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Réponse à quelques critiques! 
La calomnie ne serait qu'un 

mal bénin si trop de gens n'éprou-
vaient une secrète délectation à 
l'écouter et à la répandre. 

La C.F.T.C. en fait une fois de 
plus l'expérience. 

A plusieurs reprises déjà — et 
il y a quelques mois à peine — 
nous avons dû opposer des démen-
tis catégoriques à certaines insi-
nuations, d'ailleurs contradictoires 
et venues de directions opposées 
qui interprétaient faussement no-
tre attitude en présence des évé-
nements actuels. 

Nous nous étions décidés à fai-
re fi. de ces insanités. Malheureu-
sement de tous côtés elles se re-
nouvellent, essayant de poursui-
vre après de nos amis, de nos 
militants et de nos syndiqués 
la sale besogne de désagréga-
tion et de méfiance qui n'a pu 
réussir jusqu'ici et qui ne réus-
sira pas. Et nos amis s'inquiètent, 
et nos militants nous demandent 
de ne pas cesser de protester tant 
que les « bouches d'ombre » ne se 
seront pas tues. 

Nous tenons à leur donner sa-
tisfaction une fois de plus, mais 
sans avoir l'illusion de croire que 
nous arrêterons le flux des affir-
mations mensongères de ceux qui, 
n'ayant jamais pu rien réaliser ou 
ayant trop de choses à cacher, 
n'ont d'autre ressource que d'em-
pêcher à tout prix et par tous les 
moyens notre action conquérante 
et loyale d'aboutir. 

garanties essentielles. Les faux-
nez même et surtout pour les syn-
dicats, ne sont que des accessoires 
de carnaval ! 

Dans la Coulure Parisienne 

lia échec aux prétentions 
de la C. G. T. 

Et, tout d'abord on revient à 
cette vieille accusation, propre à 
soulever quelque scandale, que la 
C.F.T.C. adhère ou va adhérer, ou 
pourrait bien, un jour, adhérer à 
la C.G.T. ! .L'imbéciilité d'une pa-
reille accusation tombe sous le 
sens, mais elle est à la mesure de 
certains esprits ! 

Nous y opposons de nouveau un 
démenti formel ; mais afin que le 
moindre malentendu ne puisse se 
produire nous y ajoutons quelques 
précisions qui nous semblent in-
dispensables. 

Sans doute il arrive, à l'heure 
actuelle et presque tous les jours 
à nos militants de collaborer avec 
les représentants de la C. G. T., 
comme avec ceux du patronat, 
lorsqu'il s'agit d'éviter ou de ré-
gler des conflits professionnels, de 
discuter ou de signer des contrats 
collectifs. Mais nous conservons 
dans cette collaboration notre li-
berté entière d'initiative et de dé 
cision et nous pratiquons, partout 
et chaque fois que cela est possi 
ble, la politique de la présence qui 
est, à notre avis, la seule manière 
efficace de défendre la liberté syn 
dicale et notre droit d'inter 
vention. 

Sans doute aussi nous arrive-t 
il dans ces discussions, d'être plus 
sévères ou plus pointilleux que les 
délégués de la C.G.T., et certains 
patrons en éprouvent quelque 
étonnement. Peut-être est-ce tout 
simplement parce que nos repré-
sentants connaissent bien les ques-
tions soumises à leurs délibéra-
tions. En tous cas, c'est parce que 
sachant qu'une fois qu'ils auront 
signé ils se croiront, en conscien-
ce, obligés de respecter leur signa-
ture, ils ne veulent l'apposer que 
sous une convention exempte, au 
tant que faire se peut, de toute 
ambiguïté et de toute lacune. 

Cette collaboration, que nous 
considérons comme un devoir de 
justice et de charité à l'égard de 
tous et comme une nécessité de 
notre vie journalière, n'entame en 
rien notre indépendance jalouse et 
elle permet presque toujours 
les exemples en sont nombreux — 
d'apporter dans les conflits ou les 
tractations, ce grain de mesure et 
d'esprit chrétien qui facilite les so-
lutions amiables. 

On s'étonne, d'autre part, de 
notre attitude sévère, et parfois 
en concordance avec celle de la 
C.G.T. à l'égard de certains « syn-
dicats professionnels ». 

Ici, entendons-nous bien. 
Nous sommes trop partisans de la 

liberté syndicale et nous combattons 
assez énergiquement pour elle pour 
que nous la refusions à qui que ce 
soit. Nous avons toujours eu, 
d'ailleurs, et nous conservons 
d'excellentes et cordiales relations 
avec certains syndicats indépen-
dants. Mais à la condition cepen-
dant, qu'ils soient de véritables 
syndicats, librement constitués et 
recrutés, et~ présentant toutes les 
garanties nécessaires à assurer 
leur indépendance et leur loyauté 
professionnelle. (1) 

Mais nous n'acceptons pas de 
prendre au sérieux des organisa-
tions qui ne présentent pas ce3 

Enfin, et comme pour fournir 
à ceux qui nous accusent d'en fai-
re partie la preuve irréfutable 
qu'ils se trompent, la C.G.T. ne 
dédaigne pas de joindre sa voix à 
ce concert d'affirmations fausses 
et d'insinuations malveillantes. 

Nous ne nous attarderons pas à 
rappeler les injures que les jour-
neaux de la C.G.T. déversent jour-
nellement sur le syndicalisme 
chrétien, ni les moyens de propa-
gande, si délicats et si raffinés, 
que certains militants emploient 
pour amener les syndiqués chré-
tiens à une unité si pleine de dou-
ceurs futures. 

Mais nous sommes bien obligés 
de constater que c'est à une réédi-
tion du conte du Petit Chaperon 
rouge qu'on nous invite. 

Les pontifes et sous-pontifes de 
de la C.G.T. ont beau nous assu-
rer que nous serons accueillis chez 
elle comme des frères, que nos in-
térêts légitimes y seront sauve-
gardés sans que l'on touche à nos 
opinions et à nos croyances, nous 
sommes tout de même trop vieux 
pour nous tromper comme la pau-
vre gosse du conte de Perrault sur 
la qualité de la grând'meré qu'on 
nous offre. ~ 

Il suffit de nous reporter à la 
Charte d'Amiens et à la déclara-
tion du Congrès de Lyon de. 1919 
— dont M. Jouhaux a proclamé 
dans un livre récent qu'elles res-
taient la règle fondamentale de la 
C.G.T. — pour savoir à quoi nous 
en tenir. 

Or que nous disent-elles? 
En ce qui concerne la neutrali-

té, le Congrès le Lyon de 1919 
précisant la Charte d'Amiens, dé-
clare : 

« Le Congrès de Lyon estime en 
outre nécessaire de dire que cette 
déclaration ne se borne pas à af-
firmer pour un moment donné, de 
façon provisoire et révisable, la 
neutralité des organisations pro-
fessionnelles à l'égard des partis 
ou des écoles, des doctrines ou des 
philosophies, mais qu'elle procla-
me de façon permanente aette 
conception fondamentale de l'ac-
tion syndicale qui est l'action di-
recte. » 

Et pour ceux qui désireraient 
savoir comment la C.G.T. entend 
la collaboration, voilà comment ce 
même Congrès la définit : 

« Toute manifestation de la for-
ce ouvrière, en effet, tend, à l'heu-
re présente, à la conclusion des 
contrats. Ce serait une erreur pro-
fonde d'y voir une collaboration ; 
les conventions collectives, qu'el-
les s'étendent à un atelier ou à 
toute une région ,ou à une corpo-
ration sur toute l'étendue du ter-
ritoire, possèdent une valeur de 
transformation parce quelles li-
mitent l'autorité patronale, parce 
qu'elles ramènent les relations en-
tre employeurs et employés à un 
marché qui encourage l'effort sans 
apaiser l'énergie... » 

Voilà, dégagée des variations 
de ses chefs, la pensée exacte et 
profonde de la C.G.T. Elle ne sau 
rait nous étonner car elle est dans 
la logique des choses, mais elle 
nous suffit à apprécier le marché 
de dupes que nous ferions en nous 
laissant prendre aux promesses 
qu'on nous prodigue, après qu'on 
a compris que les menaces ne nous 
font pas peur. 

M. Fouan, maître des requêtes au 
Conseil d'Etat, sur-arbitre désigné 
par le Président du Conseil pour arbi-
trer le conflit survenu dans la couture 
parisienne, a rendu son arrêt, le 25 
mars. 

L'arbitrage comporte deux points 
de caractère très différent. Le pre-
mier tranche par la négative la pré-
tention du Syndicat affilié à la C.G.T. 
d'être la seule organisation représen-
tative. Les attendus constatent que, 
contrairement aux dires de ce grou-
pement, « il n'est d'ailleurs nullement 
établi par les indications apportées 
au surarbitre que le3 Syndicats fémi-
nins (C.F.T.C.) ainsi mis en cause 
n'aient plus, dans la profession, la va-
leur représentative que leur ont con-
féré tant leurs effectifs syndicaux 
que leur ancienneté, leur orientation 
féminine et toute leur activité syndi-
cale passée et présente, notamment 

NOUVEAU SUCCÈS ELECTORAL 
EN ALSACE-LORRAINE 

Les élections des délégués des ou-
vriers forestiers, en Alsace et Lorrai-
ne, ont été l'occasion d'un brillant 
succès pour le Syndicalisme Chrétien. 

Dans le Bas-Rhin, les candidats de 
la C.F.T.C. ont obtenu 75 % des 
suffrages ; dans le Haut-Rhin, aucun 
délégué de la C.G.T. ne fut élu, tous 
les sièges étant enlevés, avec des ma-
jorités accrues, par les candidats 
syndicalistes chrétiens. En Moselle, 
les résultats furent tout aussi satis-
faisants, la C.G.T. n'obtenant qu'un 
siège à Abreschwiller. 

dans le cadre de l'apprentissage et de 
l'enseignement profe3soinnel de la 
couture, à l'organisation et au fonc-
tionnement desquels Us ont eu et ont 
encore une part prééminente — tous 
éléments qui justifient leur participa-
tion à la convention collective de leur 
profession dans les conditions de la 
loi du 24 juin 1936 »... 

Le second point de l'arbitrage relè-
ve les salaires de 10 % et majore sen-
siblement le taux des allocations fa-
miliales. 

Chez ceux qui 
comprennent 

Le Syndicat National 
des Professeurs 
de Lycées refuse 

d'adhérer à la C. G. T. 
et cela à une majorité 

massive 

Le congrès national des lycées a 
consacré sa séance du 24 mars, de 
9 à 13 heures, à discuter, dans une 
atmosphère le plus souvent paisi 
ble et courtoise, l'adhésion du syn 
dicat national, autonome, ancienne-
ment fédération des amicales, au 
syndicat confédéré de la C. G. T. 
Il devait la rejeter finalement par 
3.615 voix contre 1.840 et 264 ab 
stentions déclarées, sur 5.720 vo 
tants, pour un effectif total de 
5.772 adhérents. 

Neutralité de la C. G. T. 
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Après les graves événements de CHcliy 
Une déclaration des Syndicats cfar^*iens 

de la région parisienne 

Les syndicats chrétiens d'ou-
vriers de la région parisienne dé-
plorent les graves événements qui, 
dans la nuit du 16 au 17 mars, se 
sont déroulés à Clichy, faisant 
couler le sang et mettant en deuil 
la classe ouvrière ; 

Ils affirment qu'ils n'ont aucu-
ne responsabilité dans ce qui s'est 
passé et protestent énergique-
ment contre les violences et entra-
ves à la liberté du travail dont ont 
été victimes dans la journée du, 
17 mars certains de leurs adhé-
rents ; 

Ils réprouvent tout recours à la 
violence, cette pratique déplorable 
entrainant une tension des esprits 
susceptible de provoquer des évé-
nements regrettables pour la clas-
se ouvrière et pour te pays ; 

Ils rappellent leur position d'in-
dépendance absolue à l'égard des 
partis politiques et des ligues^ ; 

Ils invitent les membres des 
syndicats chrétiens d'ouvriers à 
respedter cette attitude qui fait la, 
force de la C.F.T.C, demandent 
aux pouvoirs publics et à tous les 
hommes de bonne volonté de met-
tre tout en œuvre pour revenir le 
plus vite possible à une situation 
normale permettant aux travail-
leurs, de gagner dignement leur vie 
et celle de leur famille, dans une 
atmosphère de paix et de liberté. 

Une intervention 
de Meck à la Chambre 

tiques auxquelles le tempérament 
français répugne et dont le pire 
danger serait de créer ces habitu-
des d'abus de force et de cruauté 
qui sont l'atmosphère morale des 
dictatures »... 

Une démarche 
de la C. F. T. C. à la 

Présidence du Conseil 
et au Ministère 

du Travail 
Le lendemain 24 mars, une dé-

légation de la C.F.T.C. était suc-
cessivement reçue par MM. J. Le-
bas, ministre du Travail, jet J. 
Moch, secrétaire général de la pré-
sidence du Conseil. 

M. Lebas, après avoir souligné 
que les syndicats chrétiens, cons-
titués dans le cadre de la loi syn-
dicale ont des droits égaux à ceux 
de n'importe quelle organisation, 
affirma son intention de voir sau-
vegarder la liberté syndicale. 

M. Moch déclara que les mesu-
res prises en ce qui concerne l'em-
bauchage de la main-d'œuvre des 
chantiers de l'Exposition ne de-
vaient pas, dans son esprit, abou-
tir à un monopole syndical et 
qu'en tout cas elles ne sauraient 
constituer un précédent pour l'a-
venir. 

(1) Tels l'Union Nationale des 
Voyageurs de Commerce, dont nous 

parlions dans notre précédent numé-
ro, en 4° page, et le Syndicat Natio-
nal des Professeurs de Lycées, dont 

Nous voudrions, en terminant, 
répondre à un autre reproche qu'a-
dressent volontiers au syndicalis-
me chrétien certaines gens bien 
intentionnées qui trouvent qu'il ne 
fait rien et \ju'on In'eflutiend pas 
parler de lui. 

Ce qu'a fait le syndicalisme 
chrétien? Et d'abord il a vécu de-
puis cinquante ans, progressant 
lentement, trop lentement à son 
gré, mais d'une façon continue, en 
gardant sa pleine indépendance et 
sans dégonflement brutal et sans 
aucun recul. 

Ceux qui connaissent l'histoire 
des progrès législatifs accomplis 
dans l'ordre (social depuis ;1884, 
pourraient témoigner du concours 
qu'il a apporté pratiquement à 
l'élaboration et au vote des lois 
en faveur du travail et des tra-
vailleurs. 

Ceux qui ont vécu les événe-
ments qui se sont déroulés depuis 
juin 1936 comprendront la cruau-
té d'un pareil reproche, car ils sa-
vent la ténacité parfois héroïque 
déployée par les syndiqués chré-
tiens pour conserver intacte la li-
berté syndicale. 

Ceux qui ont assisté à la lutte, 
qui n'est point encore terminée, et 
qui s'est livrée, plus particulière-
ment au Sénat, autour de cette li-
berté, pourraient dire la part qu'y 
a prise la C.F.T.C. 

Ce que fait la C.F.T.C. : peu de 
le organi-

TOI 

Au cours des événements de 
juin 1936, combien de fois avons-
nous entendu répéter que la C.G.T. 
ne s'occupait ni ds politique, ni de 
religion ! C'était devenu une ran-
gaine ! Et au cours des réunions 
de propagande, les leaders, pour 
prouver leurs dires, prenaient les 
statuts et lisaient : 

« Art. x. —■ Le syndicat s'inter-
dit dans ses assemblées toute dis-
cussion politique, philosophique ou 
religieuse • en conséquence il 
n'adhère à aucune organisation po-
litique ou confessionnelle, ne par 
ticipera à aucune manifestation de 
ces ordres, chacun de ses membres 
restant, à cet égard, libre de faire 
individuellement ce qui lui con 
vient » 

Et les camarades de se laisser 
prendre, et de signer leur adhésion 
en sortant de la réunion ! 

Dans la Voix des Travailleurs de 
février un article intitulé « la C 
G. T. prise en flagrant délit d'an 
ticléricalisme à Angers » nous an 
nonçait que l'U. L. cégétiste de ce 
pays avait fait jouer : « Liberté 
Liberté chérie... » 

Maintenant c'est à Saint-Nazai 
re que la chose se passe. Un ven 
dredi soir, le Comité" des loisirs 

Li-commençait par faire jouer 
berté, Liberté chérie... » 

Trois semaines plus tard ce fut 
le tour de : La Terre des Prêtres. 

Le prospectus distribué, et dont 
la photo orne cet article, montre 
bien la culpabilité de la C. G. T.. 
En haut, nous voyons : 

:< Union locale des syndicats de 
Saint-Nazaire » (à remarquer 
Union locale des syndicats, comme 
s'il n'y avait qu'eux). 

En bas, nous lisons : 
« Des cartes sont en vente à la 

Bourse du Travail et près des col 
lecteurs des syndicats ». 

« Tout syndiqué doit lire et fai-
re lire la page syndicale du Tra 
vailleur de l'Ouest ». 

Lisons, nous aussi, pour nous 
« édifier », cette page syndicale 
dans le Travailleur de l'Ouest du 
13 mars 1937 : 

« Le soir (5 mars.) l'Union don 
nait la représentation « La terr 
des Prêtres », il y avait nombreuse 
assistance à cette manifestation 
de propagande. Au cours de cette 
représentation nos camarades pu 
rent applaudir à qui mieux mieux 
Is valeureux artistes de la troupe 
Sédillot qui prouvèrent qu'ils 
étaient des professionnels de valeur 

Après la soirée tous se réjouis-
saient de s'être dérangés pour as-
sister à une aussi belle représen-
tation. 

Le succès de « Liberté, Liberté 
chérie... » et de la « Terre des 
Prêtres » fera persévérer les mi-
litants de l'Union dans leur volon-
té de créer des loisirs "sains et 
beaux pour leurs camarades » 

Après cela, il ne reste qu'à tirer 
le rideau ! 

Au fait, que pensez-vous, cama 
rades, de cette « manifestation de 
propagande », de cette « belle re 
présentation », et de ces « loisirs 
sains et beaux » ,créés par l'Union 
locale cégétiste? 

La C. G. T. se fait prendre là 
en flagrant délit d'attaques anti-
religieuses. Elle aura encore le cu-
lot de dire qu'elle respect les opi-
nions de ses membres, en particu-
lier des chrétiens, -auxquels Mlle 
tend si généreusement la main 
quand il s'agit de les syndiquer. 

Nous espérons que ce fait ou-
vrira les yeux à nos trop nombreux 
camarades qui, écoutant les pelles 
paroles, ont donné leur adhésion à 
un groupement luttant contre leurs 
convictions. 

Les graves événements de Cli-
chy et la grève qui a suivi ont été 
longuement évoqués à la tribune 
de la Chambre des députés les 23 
et 24 mars. 

Délaissant volontairement l'as-
pect politique de la question ,M. 
Henri Meck, député du Bas-Rhin, 
secrétaire général de l'Union ré-
gionale des syndicats chrétiens 
d'Alsace et de Lorraine, a pronon-
cé un discours pour souligner les 
multiples atteintes portées, depuis 
de longs mois, et spécialement ces 
dernières vseimaines, à la liberté 
syndicale. 

Après avoir situé le problème 
sous l'angle individuel des brima-
des et sous l'angle collectif de la 
estriction des prérogatives des 

organisations non affiliées à la C 
F.T.C., M .Meck entr'ouvrit un 
dossier montrant la réalité des 
griefs des syndicalistes chrétiens. 
Quelques exemples typiques pro-
duisirent une -certiasne iseïisation 
sur l'auditoire. Tel celui de cette 
usine d'Effry (Aisne) où 25 syn-
diqués chrétiens pour pouvoir con-
tinuer de travailler sans renier 
leurs principes, ont dû accepter de 
verser chaque mois entre les 
mains de la direction une somme 
correspondante au montant de la 
cotisation cégétiste. Cette cotisa-
tion est reversée par la direction 
à la caisse syndicale C.G.T.... Tel 
celui dU Syndicat des employés du 
greffe du Tribunal de commerce 
de Paris (C.F.T.C.) qui, ayant dix-
sept ans d'existence, groupant la 
majorité du personnel, ayant ob-
tenu lors des élections profession-
nelles la totalité des sièges de dé-
légués du personnel et de mem-
bres du Conseil de discipline, s'est 
vu frustrer de son titre d'organi-
sation « représentative » — par 
un arbitrage de M. le Ministre du 
Travail — au profit d'un syndicat 
cégétiste âgé de quatre mois.. 

Répondant plus tard à M. Henri 
Meck qui demandait, en terminant 
son discours, ce que le gouverne 
ment comptait faire pour assurer 
la liberté syndicale et le droit au 
travail des ouvriers non affiliés à 
la C.G.T., M. Léon Blum devait 
déclarer que le gouvernement 
« tiendra sévèrement la main » à 
ce que ne s'introduisent pas 
« dans la vie corporative des pra-

M. Blancho reçoit 
une délégation des 

Syndicats des Arsenaux 
et Etablissements 

de la Marine (C.F.T.C.) 
La Fédération française des 

syndicats professionnels des arse-
naux et établissements de la ma-
rine (C.F.T.C.) a été reçue le 2 
avril par M. Blancho, sous-secré-
taire d'Etat à la Marine de guerre. 

Cette délégation était composée 
de : Mlle Letourny, secrétaire fé-
dérale et déléguée du personnel fé-
minin de l'arsenal de Cherbourg ; 
MM. Vicomte .vice-président fédé-
ral et président du Syndicat de 
Cherbourg ; Michel Floch, prési-
dent du Syndicat de l'arsenal de 
Brest ; Nicolas président du Syn-
dicat d'Indret : Lebescond secré-
taire du Syndicat d'Orly. 

L'entretien, qui dura près de 
deux heures, porta sur différentes 
revendications d'ordre profession-
nel et sur le droit à la liberté syn-
dicale. 

26 et 27 Juin 
à PARIS 

CONGRÈS 
CONFÉDÉRAL 

du 

CHRETIEN 
Exposition 

Internationale 
se sa masse quintuplée depuis juin 
dernier, ses syndicats dont le nom-
bre a doublé; elle complète et for-
me ses cadres et ses élites sans 
lesquels tout mouvement syndical 
ouvrier ne peut aller qu'aux pires 
faillites. 

Peu lui importent les calomnies 
les incompréhensions, les indiffé-
rences, l'hostilité de la C.G.T. ou 
des gouvernements ; elle a l'habi-
tude des longues patiences et des 
longs efforts et elle sait préparer 
et attendre son heure ! 

J. ZIRNHELD 

Où passer vos VACANCES t 
A la Mi-Cotière 
à OUDON (Loire-Inférieure) 

Justice 
Une prétendue charité qui 

ouvrier du salaire auquel il 

Tiens ! Tiens ! 
prive 
a un 

droit strict n'a rien de la vraie cha-
rité, ce n'est qu'un titre faux, un 
simulacre de charité. L'ouvrier ne 
doit pas recevoir à titre d'aumône ce 
qui lui revient en justice ; il n'est 
pas permis de se dérober aux graves 
obligations imposées par la justice 
en accordant quelques dons à titre 
de miséricorde. La charité et la jus-
tice imposent des devoirs, souvent 
par rapport au même objet, mais 
sous un aspect différent : lorsqu'il 
s'agit des obligations d'autrui envers 
eux, les ouvriers ont le droit de se 
montrer particulièrement sensibles 
par conscience de leur propre dignité 

Encyclique 
« Divini Redemptoris » (49) 

Noua avons été heureux de consta-
ter que le Gouvernement, « tenant à 
faire appel à toutes les forces de la 
nation, afin que la France manifeste 
aux yeux du monde son unité morale, 
sa volonté unanime d'indépendance et 
de paix », a officiellement considéré 
le Syndicalisme Chrétien comme l'une 
de ces forces, et a fait appel à ses 
représentants pour la formation des 
comités départementaux de l'em-
prunt. 

Nous nous plaisons à souligner ce 
fait, n'étant pas habitués, en effet, 
depuis un certain temps, à des égards 
officiels de cette nature. 

Nous aimons à penser, — et c'est 
la conséquence logique de cet évène 
ment, — que le Gouvernement et ses 

représentants ne s'en tiendront pas 
là, et que non seulement ils ne se 
borneront pas « à faire appel à toutes 
les forces de la nation » uniquement 
dans des circonstances exceptionnel-
les et lorsqu'il apparaît qu'il n'y a 
pas possibilité de s'en passer, mais 
encore qu'ils collaboreront avec ces 
forces, — et notamment avec le Syn-
dicalisme Chrétien, qui a fait ses 
preuves, — dans toutes les circons-
tances où elles sont appelées à servir 
le bien commun, et ceci particulière-
ment dans les temps présents, où la 
France a réellement besoin de cette 
« Unité morale et de cette volonté 
unanime d'indépendance èt de paix » 
que le Gouvernement désire mani-
fester aux yeux du monde. 

Chez les gars 
du bâtiment 
de Nantes 

Nos cinq cents syndiqués du Bâti-
ment de Nantes remercient de tout 
cœur tous les syndicats et tous les 
camarades de toutes professions qui 
leur sont venus en aide depuis le 
début de la pénible grève qui les a 
frappés. 

Ils s'excusent de se trouver encore 
dans l'obligation de tendre de nou-
veau la main, car, après sept semai-
nes de grève, ils se trouvent toujours 
dans la même angoissante situation. 

Merci de tout cœur en leur nom. 
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XIVe Congrès de l'Union Régionale 
des Syndicats Chrétiens de l'Ouest, à Niort 

ORDRE DU JOUR 
SAMEDI 24 AVRIL 

20 heures. — Hôtel de Ville. 

SEANCE D'OUVERTURE, 

sous la présidence de Jean PÉRÈS, 
Secrétaire général adjoint 

de la C. F. T. C. 

' L'Organisation féminine, par Mlle 
BOSSELUT, de Nantes. 

DIMANCHE 25 AVRIL 
(MATINÉE) 

7 heures. — Eglise Notre-Dame, 
blesse de Comm".;.'-on, sujyie d'un 
petit déjeuner en commun. 

8 h. se. ;— Hôtel de Ville. 

SÉANCE D'ÉTUDES, 

sous la présidence de Jean PÉRÈS 

1. RAPPORTS SUR L'ACTIVITE 
DE L'UNION REGIONALE depuis le 
Congrès des Sables d'Olonne, par cha-
que Union Départementale. 

2. RAPPORT FINANCIER, par 

11 h. 15. — Eglise Notre-Dame, MESSE avec Allocution 
du R. P. de SÀINTE-MARIE. 

12 heures. — DÉJEUNER EN COMMUN, Restaurant 
François. — Prix : 15 francs. 

Charles NASSIVET, Trésorier de l'U. 
R. 

3. COMMENT FAIRE L'EDUCA-
TION SYNDICALE, par Charles MA-
BIT, Secrétaire adjoint de l'U. R. 

4. ADMISSIONS et RADIATIONS 

DIMANCHE 25 AVRIL 
(APRÈS-MIDI) 

14 h. 30. — Salle 
l'Hôtel-de-Ville. 

des Fêtes de 

Jean PÉRÈS 

GRANDE SÉANCE DE CLOTURE 

Conférence 
PAR 

Jean PÉRÈS 
Secrétaire général adjoint 

de la Confédération Française 
des Travailleurs Chrétiens 

SUJET : 

Nécessité et Actualité 
du 

Syndicalisme Chrétien 

Commis, Conducteurs, 
Contremaîtres 
du Bâtiment 

Réunion trimestrielle 
du 16 Mars 

Bâtiment 
Elle continue, cette grève du Bâ-

timent. Chacun connaît son histo-
rique. Bornons-nous à rappeler ici 
les deux communiqués que notre 
Syndicat a déjà fait passer dans la 
presse locale pour situer sa posi-
tion. 

COMMUNIQUE DU 8 MARS n a été rappel6 à tous lea adhé 
Le Syndicat Chrétien des ouvriers rents présents qu'il était nécessaire 

du Bâtiment, dans son assemblée de venir toujours en grand nombre 
générale du 24 février 1937 : aux réunions du Syndicat (et encore 

Rappelle que dès le 12 octobre plus aux réunions intersyndicales, 
dernier il avait envoyé du Syndicat lesquelles sont en somme une mise au 
Patronal un projet de convention point et un vote d'ensemble sur les 
collective ; décisions à prendre) pour que notre 

Précise que le Syndicat Patronal, Syndicat puisse s'affirmer et démon-
désirant un contrat accepté par trer qu'il n'est pas quantité négli-
l'ensemble des Travailleurs, avait geable. 
admis la collaboration du Syndicat II a été rendu compte de l'assem-
Chrétien pour la discussion de la blée intersyndicale du 27 février, 
convention du bâtiment ; Il a été décidé que tous les adhé 

Souligne le refus du syndicat con- rents seront convoqués par voie de 

Employés * 
de la Métallurgie 

Habillement 
pour Hommes 

fédéré d'admettre le syndicat chré-
tien à participer à cette discussion ; 

Tient à rappeler qu'il a donné 
suffisamment de preuves de sa 

presse et par convocation personnelle. 
Les camarades Bretesché et Redel-

berg (Borgnetta excusé), délégués à 
la Commission mixte pour l'entrevue 

loyauté et de son activité, pour être du 12 mars 1937 avec les patrons 
considéré comme étant également ont rendu compte des pourparlers 
une organisation représentative, engagés. 
prenant à témoin tous ceux qui l'ont II a été rappelé une proposition 
vu à l'action au cours de la grève patronale, sur parole, qui était la 
de 1935 ; suivante : M. X..., trésorier du syn 

Estime, de son côté, que les tra- dicat C.G.T., veuillez aviser officiel 

QUÊTE POUR 
DU 

COUVRIR LES 
CONGRÈS 

FRAIS 

Tous nos Syndicats tiendront à se faire dignement représenter 
à ce XIVe Congrès 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Monique, fille de notre camarade 
Léon Breton, du Syndicat des Horti-
culteurs d'Angers. 

Lilian, fils de notre camarade 
Raymond Picard, du Syndicat des 
Cheminots de Nantes-P.O. (section 
Chantenay). 

Michelle, fille de notre camarade 
Arsène Gentilhomme, du Syndicat 
des Mines de Fer de La Brutz. 

Jean-Claude, 5e enfant de notre ca-
marade Louis Duret, du Syndicat du 
Textile du Longeron. 

Pierre, cinquième enfant de notre 
camarade Gabriel Barbier, du Syndi-
cat de la Métallurgie de Nantes. 

Denise, première enfant de notre 
camarade Fertelière, du Syndicat du 
Personnel Municipal de' Nantes. 

Sylviane, 2" enfant de'notre cama 
rade Pierre Danis, du même Syndi-
cat. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

FIANÇAILLES 

Hubert Noirault, secrétaire du 
Syndicat ouvrier de Bressuire, avec 
Mlle Suzanne Brillouet. 

MARIAGES 

avec plaisir le 

Syn 
avec 

Nous apprenons 
mariage de : 

Mlle Anne Marie Guérin, du 
dicat du Textile du Longeron, 
M. Armand Poirier. 

Léon Bertrais, notre camarade du 
Syndicat des Employés de Commer-
ce de Guérande, avec Mlle Solange 
Le Berre, de La Turballe. 

Robert Leray, notre camarade du 
Syndicat de la Métallurgie de Saint-
Nazaire, avec Mlle Giberte Delaire. 

Pierre Loret, secrétaire-adjoint du 
Syndicat des Cheminots de Nantes-
P.O., avec Mlle Renée Hervis, de 
Saint-Nazaire. 

Rémi Billy, président du Syndicat 
ouvrier de Bressuire, avec Mlle An-
drée Berthelin, de Bouillé-Loretz. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DÉCÈS 

Nous avons la douleur d'apprendre 
le décès -de : 

Mme Ferron, épouse et belle mère 
de nos camarades Pierre Ferron et 
Pierre Anezo, du Syndicat des Tan-
neurs de Pouancé. 

Mlle Monique Signoret, fille de no-
tre camarade Joseph Signoret, du 
même Syndicat. 

Mme Pichard, grand'mère de Mlle 
Soulard, du Syndicat des Ouvrières 
de la Haute-Couture de Nantes. 

M. Lorho, père de Mlle Lorho, du 
même syndicat. 

Auguste Chaplais, beau-père et 
grand-père de nos camarades Fidèle 
et Edouard Lemoine, du Syndicat des 
Mines de La Brutz. 

Pierre Hudhomme, père de nos ca-
marades Louis et Victor Hudhomme, 
du même syndicat. 

M. Maillard, père de notre cama-
rade du Syndicat du Personnel Mu-
nicipal dé Nantes. 

Mme Vaugrenard, épouse de notre 
camarade du Syndicat des Horticul-
teurs d'Angers. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

LES 40 HEURES 
aux Assurances Sociales 

Union Départementale 
de Sa Loire-Inférieure 

vailleurs du Bâtiment de Nantes ne 
doivent pas être traités en parents 
pauvres, mais qu'ils doivent béné-
ficier de salaires qui leur permet-
tent de vivre dignement 

lement vos mandants et ceux de la 
C.F.T.C. que nous vous donnerons ce 
que nous accordons aux ouvriers 
(arbitrage Porché, soit 11,1111 %). 
Mais à cette entrevue où nous avons 

Apporte son adhésion au mouve- exposé différentes modalités de réa 
ment de revendication en cours, justement des salaires, les patrons 
mais décline toute responsabilité nous ont offert l'accord Caillard 
quant aux moyens mis en œuvre (indice 1,30), avec effet du 1" juillet 
pour aboutir, ayant été tenu à 1936, portant comme base pour le 
l'écart des négociations et de toute calcul, sur la différence entre l'in-
discussion ; dice du coût de la vie à cette date 

Exprime le vœu que, dans l'inté- (500,62) par rapport à celui du 1™ 
rêt des gars du Bâtiment, comme mars 1937 (567,31), soit en arron-
dans l'intérêt général, une heureu- dissant le chiffre 67X1,30 = 87 fr 
se solution soit apportée d'urgence par mois. 

Ceux-ci n'admettent pas 11 % du 
fait que nous gagnons plus que l'ou-

Nantes 
La Fête du Travail et le Cinquantenaire 

du Syndicalisme Chrétien 

Le 6 mai 1937 doit taire date 
dans l'histoire de l'Union Nantaise. 
Il faut que tous- nos syndiqués 
soient présents aux divers manifes-
tai ions de la journée. 

Cet appel, que nous adressons à 
tous,' flous espérons, qu'il sera en-
tendu et que le 6 mai, sera une 
Tournée- de triomphe pour le Syn-
dicalisme chrétien. 

Nous proclamerons devant tous 
la beauté de notre doctrine de Jus-
tice, de fraternité, de paix sociale. 
Nous magnifierons notre travail, et 
ferons découvrir à ceux qui l'igno-
rons, notre dignité, notre fierté de 
Travailleurs. 

Voici quelques détails sur cette 
journée : 

A 8 heures, à l'église St-Similien, 
Messe pour le repos de l'âme de 
r-.os camarades défunts, au cours de 

laquelle M. l'abbé Chaignon pronon-
cera une allocution. 

A 9 h. 30, GRAND MEETING, 
salle du Cinéma Jeanne d'Arc, sous 
la présidence de Monseigneur l'Evê-
que de Nantes et la participation 
de la J. O. C, J. O. C. F., L. O. C, 

Notre camarade Lacassaighe, dés 
Cheminots, y prehdrà la parole. 

Au cours dé ce Meeting, chants 
et chœurs parlés, avec le concours 
de la musique « La Lœtitia ». 

A 12 heures, BANQUET, salons 
Bardoul, rue du Boccage. (On peut 
se faire inscrire dès maintenant, au 
siège de l'Union Nantaise, ou à la 
permanence de nos syndicats, 
moyennant la somme modique de 
15 francs. 

La Commission de Propagande 
de l'Union Nantaise. 

Ameublement 

La Caisse Familiale pour les As-
surances Sociales, 10, rue de Bel-
Air, à Nantes, prévient ses assurés 
qu'en application de la semaine de 
40 heures, ses bureaux sont fermés 
le lundi toute la journée, depuis le 
5 avril. 

Les guichets sont ouverts tous 
les autres jours : le matin, de 8 h. 
à 11 h. 30 ; et l'après-midi, de 
13 h. 30 à 17 h. 30. 

Les ouvriers du syndicat de l'a-
meublement se sont réunis en as-
semblée générale le dimanche 28 
février. Le président regrette que 
tous lés syndiqués ne soient pas 
présents à une séance aussi impor-
tante. Le trésorier donne ensuite le 
compte rendu financier. Pour le 
chômage, notre caisse à secouru 22 
chômeurs depuis le début de l'an-
née. 

Puis vient la question du relè-
vement des salaires. Lecture est 
faite de la correspondance échan-
gée avec les patrons ; l'assemblée 
est mise au courant des pourpalers 
en cours, ët à l'unanimité la con-
tinuation de ces pourpalers est vo-
tée. Nous demanderons donc aux 
patrons la réunion de la commis-
sion mixte en vue d'étudier ensem-
ble la question de l'apprentissage-
question que nous trouvons très 
importants, et aussi de voir les 
possibilités de révision des salaires. 

L'ordre du jour portait ensuite 
Examen de l'application des 40 
heures et congés payés. Pour lès 
40 heures tous les syndiqués de-
mandent qu'elles soient appliquées 
de façon à ce qu'une journeé com-
plète de repos soit accordée par 
semaine : le samedi pour la sec-
tion fabrication, le lundi section 
vente. Au sujet de l'application des 
congés payés, les ouvriers protes-
tent contre la suppression de ces 
congés lorsque l'ouvrier quitte dé 
lui-même l'entreprise, et deman-
dent qUe cette question soit sou-
mise au ministère du travail afin 
que, quel que soit le motif de dé-
part, l'ouvrier ait droit à ces con-
gés acquis dans l'entreprise. 

Au cours de cette réunion une 
médaille d'honneur décernée par le 
Ministère du travail, fut remise à 
Donatien Thomaré président d'hon-
neur pour cinquante années de 
syndicalisme. M. Bourcier, prési-
dent, nous retrace la vie de ce syn-
dicaliste, faite dé travail, d'abné-
gation et c'est de tout cœur que, 
par la voix de notre Président, 
nous remercions M. Thomaré de ce 
dévouement à la cause syndicale, 
et que nous applaudissons à cette 
juste récompense du ministre du 
travail. 

Pour terminer cette réunion, les 
camarades ont voté à l'unanimité 
par solidarité une somme de 200 
francs pour la caisse de grève du 
bâtiment. 

Alimentation 

Le syndicat de l'Alimentation a 
tenu le dimanche 28 février devant 
une très nombreuses assistanoe 
son assemblée générale statutaire. 

A l'ouverture de la séance le pré-
sident Blanchet, dans l'obligation 
de changer de situation, nous dit les 
regrets qu'il épouve à quitter la 
présidence. La proposition du Con 
seil de le nommer Président d'Hon-
neur est adoptée à l'unanimité. 

Puis le camarade Nassivet, Se-
crétaire, résuma les principales 
réalisations de notre groupement 
depuis sa fondation ; organisation 
du syndicat en sections : épicerie 
chocolaterie, biscuiterie, voyageurs 
signature de la convention de l'é-
picerie ; multiples interventions 
près de l'Inspection du Travail, 
des Directions de Maison pour ob-
tenir le paiement des congés au 
nouveau tarif ; l'obtention des 15 
jours de vacances, maintien des 
avantages acquis ; respect des ac-
cords signés ; demande de rajuste-
ment de salaires en rapport avec 
le coût de la vie, réponses aux en 
quêtes et demandes pour l'applica-
tion des 40 heures aux différentes 
branches de l'Alimentation. 

Le rapport moral a fait ressor-
tir aussi la progression continuelle 
de l'effectif,.syndical, tous les mois 
une moyenne d'une quinzaine 
d'adhérents nouveaux. 

Mlle Jacq donne connaissance de 
la situation financière de notre or-
ganisation. Devant les nouvelles 
charges qui vont incomber à notre 
syndicat : augmentation du taux 
des cotisations aux différents or-
ganisme composant la C.F.T.C, et 
malgré une situation financière re-
lativement florissante, notre tréso-
rière demande, suivant la décision 
du conseil, une augmentation de la 
cotisation de 50 centimes par mois 
Après discussion la proposition est 
adoptée à l'unanimité avec appli-
cation au rr juillet 1937. 

L'Asemblée vote la création 
d'un fond de résistance, et lui af-
fecte une sommé de 750 francs. En 
cas de grève, les syndiqués depuis 
6 mois toucheront 4 francs par 
jour à partir du 5"' jour. 

La parole est ensuite donnée à 
Charles Mabit secrétaire de l'Union 
Nantaise, qui dans une brillante 
intervention nous exposa la néces-
sité et les buts du syndicalisme 
chrétien. 

au conflit actuel 
COMMUNIQUE DU 17 MARS 
Une fois encore, le Syndicat chré 

tien du Bâtiment tient à préciser sa 
position dans le conflit actuel. Il 
rappelle que, malgré ses effectifs 
non négligeables, il n'a pas été ad-
mis à discuter les termes de la con-
vention collective qu'il avait dépo-
sée au syndicat patronal, et que, en 
conséquence, il ne peut être tenu 
pour responsable des suites du re 
fus de la sentence arbitrale, qu'il 
n'a pas été partie à demander 

Il pense, en effet, que la concilia-
tion et l'arbitrage ne seront vrai 
ment efficaces que si toutes les ten 
dances syndicales participent aux 
organismes prévues par la loi. 

Il eut souhaité que les travail-
leurs du Bâtiment ne se mettent pas 
dans l'illégalité et acceptent provi 
soirement la sentence arbitrale avec 
cependant la garantie que le syndi-
cat patronal admette de nouveau la 
discussion, reconnaissant que le sa 
laire accorde par le surarbitre n'est 
pas en rapport avec le salaire des 
ouvriers nantais en général : la vie 
étant aussi chère quelle que soit la 
profession. 

Il déplore la tournure que l'on 
veut donner au mouvement en l'ap 
puyant par une grève générale non 
seulement à Nantes, mais à travers 
le pays, devenant en cela non une 
manifestation professionnelle, mais 
une manifestation politique ; on sait 
en effet que les dirigeants du co 
mité de grève sont en majorité des 
ex-unitàires 

Il déclare que si ses adhérents 
ont eux aussi cessé le travail c'est 

vrier et ne veulent pas que nos sa-
laires soient augmentés de ce pour-
centage. 

Où est leur proposition et que 
font-ils de leur parole d'honneur ( ? ). 

A la suite de cet exposé, l'assem-
blée a repoussé cette proposition et 
11 a été convenu, par un vote à l'una-
nimité, de proposer 13 %, pourcen-
tage obtenu par différence des deux 
indices précédents sur celui du départ 
(1" juillet 1936), avec demande d'en-
trevue à une date rapprochée pour 
discuter (ce pourcentage de 13 %' 
est celui réclamé également par la 
C.G.T.). 

Il a été rendu compte de l'incident 
du Petit Lycée pour lequel les Cama-
rades Ragot et Richard (adhérents 
de ce jour) ont servi de tête de turc 
au syndicat ouvrier C.G.T. 

40 heures. — Lors de l'entrevue du 
12 mars, des patrons ont déclaré que 
les 40 heures seraient applicables par 
5X8 comme pour les ouvriers. 

Il a été voté un secours de 100 fr. 
au syndicat des ouvriers du Bâtiment 
C.F.T.C. 

Sur la demande du Secrétaire du 
Syndicat, le Secrétaire général a pro-
mis de voir l'Inspecteur du Travail 
pour l'application des 40 heures. 

Le Secrétaire : BORGNETTA. 

-xx-

Municipaux 

Au cours de ce mois, le Syndicat 
a tenu son assemblée générale tri-
mestrielle. Le programme de cette 

uniquement pour ne pas influencer réunion a été rehaussé d'une partie 
un mouvement dont on les a déli- récréative, chorale et musicale, dans 
bérément écartés dès le début, et le but de célébrer dignement le qua-
laisser ainsi la responsabilité de ses trième anniversaire de la fondation 
actes à l'organisation qui mène la du Syndicat. Le banquet traditionnel 
grève. a été supprimé Cette année au profit 

Il s'étonne que les grévistes de celui que l'Union Nantaise orga 
n'aient pas été consultés par vote nise à l'occasion de la Fête du Tra 
secret depuis le premier jour sur vail, qui aura lieu le 6 mai. 
l'opportunité de continuer la grève. Le camarade Blanchet, président 

Il continue d'observer de très de séance, a salué les nouveaux adhé-
près le mouvement et se réserve le rents. 
droit, si ses adhérents — qui chez Le camarade Rivière, délégué à la 
lui ont le droit de dire leur pensée Commission des Fêtes, a vivement 
sans qu'aucune pression soit faite insisté auprès de tous les camarades 
sur eux — le mandatent, pour pren- pour que le Syndicat soit dignement 
dre éventuellement une position représenté à la Fête du Travail. 

Le samedi 13 mars, les Employés 
de la Métallurgie se réunissaient en 
assemblée générale ordinaire, sous la 
présidence de Moisan. 

Gathier donne le compte rendu 
de la dernière assemblée, puis indi-
qua brièvement les résultats obtenus 
par le Syndicat dépuis sa fondation, 
et qui sont de trois ordres : 

1° Discussion et signature de cinq 
contrats collectifs : Constructions 
Mécaniques et Navales, Boîtes mé-
talliques, Forges de Basse-Indre, La-
minoirs de Couëron, Dépôt de Nantes 
des Mines de Pontgibaud. Un sixiè-
me contrat, applicable aux employés 
des Constructions Métalliques, est 
actuellement en cours d'arbitrage, 
les pourparlers n'ayant pu aboutir à 
un accord. 

2° Des pourparlers ont été entre-
pris, en liaison avec différents syn-
dicats non cégétistes, pour obtenir 
une revalorisation des salaires des 
employés de la métallurgie, plus 
avantageuse que l'arbitrage Caillard. 
Les syndiqués considèrent, en effet, 
que l'indemnité de vie chère allouée 
par cet arbitrage est insuffisante 
puisqu'elle représente une augmen 
tation moyenne de 4 %, tandis que 
l'augmentation du coût de la vie 
constatée par les indices dépasse 
12 %. 

3° Enfin, le rapporteur mit les 
assistants au courant de la position 
du syndicat en ce qui concerne la 
récupération des jours fériés, le der-
nier « dada » patronal. Il leur expli-
qua que la non-récupération constitue 
un de leurs avantages acquis, et par 
conséquent, aux termes mêmes de 
leurs conventions collectives, doit leur 
demeurer acquis. 

Le représentant de la commission 
intersyndicale des fêtes, Colas, indi-
qua ensuite dans une allocution très 
spirituelle, les buts de cet organisme 
créé en concours avec les syndicats 
d'ouvriers, de dessinateurs et de 
techniciens de la métallurgie. Il 
rappela le succès obtenu par le 
banquet-bal de la Saint-Eloi et la 
Flamande des Rois. Dans sa péro-
raison, il fit appel à la participation 
de tous à la grande sortie en bateau 
prévue pour le 13 juin. 

Après le rapport de Colas, le dé-
voué secrétaire général du Syndicat, 
Le Cars, entretint les syndiqués de la 
dernière loi sociale, l'arbitrage obli-
gatoire. Il précisa la position du 
Syndicalisme Chrétien qui a toujours 
considéré cette institution comme la 
pierre angulaire de l'édifice social 
futur. Avec force textes à l'appui, il 
démontra que la C.G.T., qui vient de 
se faire accorder, arbitrairement, le 
monopole de l'organisme, en avait, 
jusqu'à ces dernières années, com-
battu âprement le principe. Il déplo-
ra, en terminant, que l'arbitrage obli-
gatoire, instrument de collaboration 
des classes, soit monopolisé par une 
organisation qui n'a jamais voulu 
pratiquer une politique autre que 
celle de la lutte de classes. 

Après un échange de vues entre 
les assistants, la séance fut levée 
après adoption d'un ordre du jour 
réclamant notamment la reconsidéra-
tion de l'arbitrage Caillard et la ré-
forme et le relèvement des alloca-
tions familiales. 

tSne quête fructueuse fut faite à 
la sortie pour les camarades ouvriers 
grévistes du Bâtiment, terminant 
ainsi par un geste de solidarité la 
réunion d'un Syndicat dont la vita-
lité s'affirme tant par les réalisations 
obtenues que par le rythme régulier 
des adhésions (environ une vingtaine 
par mois). 

 . . x x 

Malgré notre nombre toujours crois-
sant, et nos démarches tant auprès 
de la C. G. T. à laquelle nous propo-
sions le cartel qu'auprès des patrons, 
à qui nous demandions audience en 
même temps que la C. G. T., nous 
avons été écartés de la discussion de 
la convention collective. 

Le 11 mars, le syndicat cégétiste 
vota la grève, devions nous la suivre? 
était-elle juste? Voyons les salaires : 

Un apièceur gagne à ce moment 
3,90 de l'heure sur lesquels il faut re-
tuer 15 '/, pour frasa d'atelier : fil 
cordonnet, chauffage du fer, amortis 
sèment du matériel, ce qui ramène le 
salaire horaire à 3 fr. 32. Après la 
convent;on, les apièceurs vont-ils ga-
gner vraiment leur vie? Erreur : fai-
sons un petit calcul. 

La convention donne 98,50 pour un 
veston, il faut 21 heures de travail : 
salaire horaire 4 fr. 69, moins 15 % — 
3 fr. 9 9de l'heure. 

La C.G.T. qui s'est cru si forte 
pour agir seule ne semble pas avoir 
fait là un coup d'état ! 

Les travailleurs jugerons facile-
ment ce résultat. 

A. LORY. 

nouvelle qui serait jugée bonne. 
; * 

Les dirigeants du Syndicat du 
Bâtiment remercient tous ceux qui 
leur sont venus en aide et n'hési-
tent pas à renouveler leur appel en 
faveur des camarades toujours plus 
nombreux qu'ils doivent soutenir. 

(Voir page 3, 1™ col.) 

ENVOYEZ-NOUS 

DES PHOTOS 
POUR ILLUSTRER NOTRE 
JOURNAL. 

Horticulteurs 
et Maraîchers 

Assemblée générale 
du 24 Mars 1937 

Le président David ouvre la séance 
et remercie le bon nombre de cama 
rades présents. 

Il nous met au courant des der-
nières entrevues avec le Syndicat 
Patronal et nous donne lecture de la 
convention collective signée entre les 
deux syndicats. Il nous invite à 
veiller à ce que cette convention soit 
bien appliquée. 

Ensuite il passe la parole à Glotin 
qui remercie les camarades présents, 
et les prie d'assister régulièrement 
aux réunions, pour se sentir toujours 
plus unis et être plus forts. 

« Vous venez de marquer un pas 
de plus, dit-il, il faut continuer, afin 
d'arriver à une meilleur organisation 
de la profession. Maintenant que vo-
tre profession est dotée d'une conven-
tion, il importe de veiller à sa stricte 
application. » 

En terminant, il nous invite à venir 
tous le 6 mai à notre Fête du Tra-
vail qui aura un caractère particulier 
H l'occasion du cinquantenaire de la 
C.F.T.C. 

Le Secrétaire. 

A l'issue de la réunion, un ordre 
du jour a été voté et adressé à M. le 
Député - Maire. Relevons certaines 
revendications : 

Urgence de la revalorisation des 
traitements ; 

Observations au sujet des cumuls 
d'emplois des fonctionnaires ; 

Application de la semaine de 40 
heures en 5 journées de 8 heures au 
personnel des services administratifs, 
aux garçons de bureau, réduction 
proportionnelle des heures de service 
des gardiens jardiniers ; 

Majoration des heures supplémen-
taires suivant l'heure et le jour où 
elles ont été effectuées ; 

Protestation contre là suppression 
du jour de congé exceptionnel à 
l'occasion de la communion solennelle 
d'un enfant d'employé municipal ; 

Observation sur l'attribution des 
vêtements. 

Le Secrétaire rappelle" que la per-
manence est fixée au vendredi et 
qu'un conseiller syndical s'y tiendra 
désormais à partir de 17 h. 15. 

Le Secrétaire : J. GUERET. 

Syndicats 
de la Métallurgie 

13 Juin 1937 
Sortie-Excursion 
Une promenade délicieuse 
sur la plus jolie des rivières ! 
Un cadre enchanteur... 

 de l'entrain, de la gaieté 

ORCHESTRE A BORD 
PIQUE-NIQUE 

ATTRACTIONS 

O 
Syndiqués ! Amis ! 

Retenez cette date : 
13 JUIN 

-x x-

Union Féminine 

Cercle d'Etudes 
La prochaine réunion aura lieu le 

dimanche 18 avril, à 10 heures. 
Sujet : Comment faut-il entendre 

la « liberté syndicale »? — Qu'ap-
pelle-t-on « cartel » ? 

 XX 

Haute-Couture 

Syndicat 
de la Métallurgie 

et Parties similaires 
Nous rappelons à nos adhérents 

que le dimanche 11 avril, à 9 h. 30 
10, rue de Bel-Air, nous tiendrons 
notre Assemblée générale. L'ordre 
du jour sera particulièrement im-
portant. 

1. — Présentation du nouveau 
Bureau et de la nouvelle organisa 
tion du Syndicat ; 

2. — Les rajustements de salai 
res et l'expiration du contrat col 
lectif 1936-1937 ; 

Les allocations familiales ; 
Les vacances payées ; 
3. — La Fête du Travail et le 

Cinquantenaire du Syndicalisme 
Chrétien. 

Au cours de la réunion, notre ca-
marade Charles Mabit, secrétaire 
dè l'Union Nantaise èt de l'Union 
Départementale, y prendra la pa-
role. 

Le Secrétaire. 
Y. BODIGUEL. 

Notre syndicat a fait une demande 
de réunion de la Commission Mixte 
en vue de reviser l'article de la con-
vention concernant l'échelle mobile, 
et de rajuster les salaires au coût 
de la vie. Il a également demandé 
une entrevue à propos de l'extension 
que prend chez les patrons la ten-
dance à donner du travail à exécuter 
à domicile, au détriment des ouvriè-
res en atelier, mises en morte-
saison en quantité de plus en plus 
grande. 

Pour la première question, les pa-
trons ont opposé un refus assez sec, 
et la C.G.T. n'a pas daigné répondre 
à notre convocation. Curieuse coïn-
cidence !... 

Pour la deuxième, nous espérons 
la traiter au cours de la Commission 
Mixte que, à leur tour, les patrons 
viennent de nous demander, pour 
l'application des 40 heures. 

 XX 

Syndicat de l'Aiguille 

Séance Récréative 
Le Syndicat de l'Aiguille organise 

en ce moment une séance récréative 
pour ses adhérentes, leurs familles 
et leurs amis. Elle aura lieu le diman-
che 25 avril, Salle du Chapeau-Rouge. 

L'ouverture des portes se fera à 
15 h. 30 et le lever du rideau à 16 
heures. 

Pièces, intermèdes et chants sont 
actuellement à l'étude et cette séan-
ce promet d'être des plus intéres-
santes. 

Il sera prudent de retenir ses pla-
ces à l'avance, l'entrée étant gra-
tuite. Pour la location s'adresser chez 
Mmes Redon, 1, rue Cassini, à partir 
du vendredi 23 avril, de 9 heures à 
18 heures. 

Nous comptons comme à l'habi-
tude sur une nombreuse assistance, 
qui viendra encourager et applaudir 
nos jeunes artistes, pleines de bonne 
volonté. 
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Chez les Infirmières 
diplômées 

(SECTION DE NANTES) 
18, rue de la Verrerie, 18 

Le groupe de Nantes s'est réuni 
le samedi 6 mars pour entendre un 
exposé de Mlle Fleury, secrétaire 
générale du S.N.I.T.S. sur la ques-
tion syndicale et pour étudier le 
projet de convention collective des 
Travailleuses Sociales. 

Le groupe était presque complet 
très peu de membres ayant été re-
tenues par des questions de ser-
vice. 

La Secrétaire générale a été 
heureuse de prendre contact avec 
cette Assemblée si sympathique et 
ouverte aux idées syndicales. 

Une garantie :1a Plp,rq ti e. 
Le premier des iMsufeîs anqïajs 
est ban-éaiax deux extrémités, 

€ 'est le plus répandu . 
^lellèmeitieiiFe preuvede qualité ! 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE : 15, Rue de la Paix 
LIVRAISONS A PARTIR DE 200 KILOS 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 
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La plus grande spécialité de VETEMENTS pour Hommes» Dames, Enfant» 
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A propos 
de la Grève 
du Bâtiment 

UN APPEL 
Un certain nombre de camarades 

nous ayant exprimé leurs regrets de 
ne pouvoir donner leur 10 francs pour 
les grévistes, nous croyons devoir 
rappeler que chaque syndicat "doit 
faire un effort pour soulager lès péni-
bles sacrifices que sont obligés de 
subir nos camarades du Bâtiment. 

Pensons-nous assez aux privations 
qu'endurent hommes, femmes et en-
fants ? 

Il faut songer aussi que peut-être 
demain ce sera notre tour, et qu'alors 
si tous les syndiqués chrétiens font 
l'effort nécessaire, la peine sera plus 
douce. 

Néanmoins nous rappelons aux 
camarades qui seraient dans la réelle 
impossibilité de donner le chiffre in-
diqué, que toute obole inférieure, 
une heure de travaux, sera également 
accueillie avec reconnaissance ; par 
contre il serait souhaitable que ceux 
qui pourraient donner davantage 
viennent compenser l'effort demandé. 

Ainsi tous les syndiqués chrétiens 
affirmeront une fois de plus que notre 
devise : « Aimons-nous, Aidons-
nous », n'est pas une vanité. 

Les dons en nature seront égale-
ment bien accueillis. 

A défaut du Compte chèque postal, 
on peut s'adresser aux collecteurs, 
trésoriers et permanents des syndi-
cats et de l'Union Nantaise. 

Le Président de l'U. N., 
R. GLOTIN. 

P. S. — Même si la grève est finie 
quand vous lirez ces lignes, donnez 
quand même votre obole, car tous les 
frais ne seront pas réglés. 

La Brutz 
Aux Mines de Fer 

Allocations familiales 
Sur la demande de notre syndicat, 

les allocations familiales viennent 
d'être augmentées. Voici ce qu'elles 
sont en ce moment : 
pour le 1" enfant 0 fr. 84 par jour 

■— 2- — 1 fr. 08 . — 
— 3° — 2 fr. 20 — 
— 4" — 3 fr. 08 — 

et chac. des suiv. 4 fr. 40 — 
Il ne nous est pas interdit d'espé-

rer obtenir mieux encore. 

40 Heures 
Notre syndicat a également de-

mandé et obtenu l'application de la 
semaine de 40 heures, à dater du i'.' 
avril, à la Minière. 

Etude de M" OLIVAUX, 
notaire, Pont du Cens, Nantes. 

A VENDRE 
* A la Cholière, 
PONT DU CENS 

Confortable 
Pavillon de bois 
6 pièces. 

S'adresser à l'étude. 

Union Locale 

Union Départementale 
àine-et 

Bonneterie 
Nous sornens très heureux de 

constater que la décision arbitrale 
accordant un rajustement de 12 % 
dans notre profession, confirme la 
demande que nous avions faite au 
début de janvier, de revaloriser nos 
salaires d'environ 15 %. Il est seu-
lement regrettable que des deman-
des exagérées aient fait attendre 
aussi longtemps la mise en applica-
tion ; la procédure n'a été déclan-
chée qu'à la suite de ces revendica-
tions plus ou moins justifiées, se 
chiffrant dans certaines catégories 
jusqu'à 35 % de hausse. Il est pro-
bable que nous aurions bénéficié de 
ces avantages beaucoup plus tôt si 
les méthodes de collaboration et de 
compréhension mutuelle, en usage 
à la C. F. T. C, avaient été em-
ployées. 

La décision confirme la justesse 
de notre demande, celle-ci montrant 
que toute notre action syndicale 
tient compte des possibilités et des 
réalités du moment. 

Ce nous est une raison nouvelle 
de poursuivre nos efforts dans le 
même sens ; nous n'y faillirons pas. 
Le recrutement peut encore aug-
menter, que tous y travaillent, ap-
puyés sur notre Doctrine sociale 
qui nous permet tous les espoirs. 

i Nos camarades seront heureux 
d'apprendre la venue de notre ami 
Henri Meck, secrétaire général de 
la Fédération des Mineurs, qui sera 
en Anjou dans la première quinzai-
ne de mai. Sous peu, chacun des 
Centres intéresses recevra toutes 
précisions utiles. 

St-SiUire-St-floreot 
Imitant leurs camarades ardoi-

siers, les ouvriers et employés en 
vins mousseux ont décidé la cons-
titution de deux syndicats distincts, 
ceci afin de travailler plus efficace-
ment aux intérêts spéciaux des uns 
et des autres. Dès maintenant, ils 
ont réorganisé leurs bureaux aux-
quels tous les adhérents font con-
fiance pour mener à bien l'action 
entreprise dans la région. 

Saumur 
Comme chez les Employés d'An-

gers, ceux de Saumur ont tenu à en-
voyer des délégués au Congrès Fé-
déral. Ils en ont rapporté des con-
signes précises et une provision 
d'énergie qui trouvera bon emploi. 
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Employés 
De même, les employés de com-

merce, après des pourparlers nom-
breux, sont heureux d'enregistrer 
un rajustement de salaires de 14 % 
aboutissement de la procédure en-
gagée. 

A Pouancé, petite ville où les œu-
vres sont prospères et florissantes 
aucune corporation n'avait pensé à 
la création d'un Syndicat chrétien 
Eh bien! maintenant, nous possé 
dons un Syndicat des Ouvriers Tan-
neurs, et tout cela grâce à la bonne 
volonté et à la fierté des camarades 
ouvriers du Cuir. Notre Syndicat 
n'a que trois mois d'existence, mais 
il a tout de même fait du bon tra 
vail. Dès sa naissance, il étudiait 
sa convention collective, la première 
de la profession, établie par la C. F. 
T. C. dans le Département. Elle a 
été signée après un mois de pour-
parlers avec les patrons, le 28 fé 
vrier 1937, par la délégation patro 
nale d'une part et les ouvriers dé 
légués d'autre part, en présence de 
notre sympathique et dévoué cama-
rade Fleury, secrétaire général de 
l'Union Départementale de Maine-
et-Loire et de notre cher-Président 
Portais. 

Nous nous félicitons du résultat 
obtenu, et nous faisons confiance à 
la C. F. T. C. pour mener à bien no-
tre organisation, attendant le jour 
prochain où, plusieurs syndicats se 
réunissant nous formerons un grou-
pe important de la Corporation des 
Tanneurs. 

La Fête du Travail 
Tous les camarades sont cordia 

lement invités à la Fête du Travail 
qui sera célébrée à Méan le 6 mai 
jour de l'Ascension. 

A 9 heures, messe à l'église pa-
roissiale. 

A 10 heures, réunion à la salle 
Saint-Eloi. 

Cette journée sera consacrée au 
Cinquantenaire du Syndicalisme 
Chrétien. Des camarades nous re 
tracerons son histoire en France, 
puis à Sakit-Nazàire. 

Venez nombreux et amenez les 
sympathisants. 

Notre Kermesse 
C'est le 13 juin qu'elle aura lieu 

dans la cour du patronage Saint-
Joseph, Bd Gàmbetta. 

Que tous les syndiquée y pen 
sent, et invitent leurs amis. Cette 
année, notre kermesse sera parti-
culièrement brillante : très nom-
breux comptoirs, théâtre, music-
hall, buvette, crêpes bretonnes, etc 

Notre souscription participation 
sera dotée de nombreux lots dont : 
1 appareil de cinéma, 1 bicyclette 

Chofef 
Aux Ouvriers 

de la Chaussure 

tion fut notre œuvre, que les Syndi-
cats chrétiens et professionnels, de 
connivence avec les patrons, nous la 
volèrent... etc. ». — Alors? Alors, 
tâchez de trouver lequel des deux a 
raison, peut-être ont-ils tort tous 
les deux. L'un dit « C'est à nous »; 
l'autre « C'est mauvais ». Conti-
nuez le raisonnement.... 

Ensuite, vient l'énumération de 
« violations du droit des travail-
leurs ». De quoi faire bondir un mi-
litant syndicaliste, — même chré-
tien. — De grâce, mon cher cama-
rade, donnez-moi les adresses des 
usines où vous avez pu enregistrer 
tout cela et je vous promets que 
l'affaire sera vite réglée. Mainte-
nant, tout de même, concédez-moi 
que Paris ne s'est pas fait en un 
jour, et que les usines de chaussu-
res de la région choletaise étant 
disséminées dans un rayon de 50 ki-
lomètres, nous ne pouvons pas être 
partout à la fois. D'ailleurs, avant 
de voir la paille dans l'œil du voi-
sin, il vaut mieux, quelquefois, en-
lever la poutre qu'on a dans le 
sien. Est-ce qu'il serait si difficile 
que cela de trouver certains ateliers 
réglementés par des conventions 
cégétistes, avec du personnel cégé-
tiste, et pour lesquels on pourrait 
reprendre les accusations que vous 
nous faites si généreusement. 

Vous faites allusion, en termi-
nant votre article, à la convention 
nationale, je me propose, dans un 
prochain article, d'en faire une ana-
lyse en parallèle avec celle que 
nous avons signée. Comme dans un 
match, nous marquerons les points, 
mais je peux vous affirmer d'avan-
ce, car je les connais bien, que la 
nôtre sera victorieuse. 

Et maintenant, à vous, mes chers 
camarades de la chaussure, grou-
pez-vous, unissez-vous toujours 
plus nombreux derrière notre ban-

nière syndicale chrétienne que, nous 
pouvons faire flotter fièrement, car 
elle est sans , tache. Elle vous con-
duira, au milieu d'obstacles sans 
doute, vers là victoire de vos droits 
sacrés d'ouvriers. Tous unis par les 
liens de la fraternité et de la con-
corde, nous poursuivrons notre 
idéal de rénovation sociale; 

FAULQUE. 
 _.- -X' -

Avis 
« La Voix des Travailleurs » de-

vant être envoyé par la poste à 
tous les adhérents, tous ceux qui 
ne le recevraient pas sont invités 
à adresser une réclamation au siè-
ge, 27, rue des Vieux Greniers, en 
indiquant leur adresse exacte. 

1 « . -.3 * - ■' i - .' <* ' 

Nos adhérents sont informés que, 
en cas de réclamation concernant 
l'application des conventions col-
lectives, ils doivent s'adresser au 
siège des syndicats, qui leur don-
nera toutes indications utiles. 

A dater de ce jour, tout rensei-
gnement, quel qu'il soit, sera refusé 
aux adhérents qui ne seront pas à 
jour de leurs cotisations. 

En conséquence, la présentation 
de la carte sera rigoureusement 
exigée à chaque demande de ren-
seignements. 

+*v . ' 
A notre dernière réunion des 

Conseils Syndicaux, il a été envisa-
gé d'allouer des secours dès que 
l'état de la caisse le permettra, 
dans les cas suivants : chômage 
total, naissance, décès, jeunes 
gens servant sous les drapeaux, 
etc.. 

Pour nous permettre de fixer des 
taux de ces allocations, nous prions 
nos adhérents de nous signaler tous 
les cas énumérés ci-dëssùs. 

Union Départementale 
de la Vienne 

(homme ou dame), 1 chambre â 
coucher d'enfant, 1 service à Por 
to, 1 fourneau à gaz, etc.. 

Nous adressons un appel à tous 
ceux qui peuvent nous procurer 
des lots, voire : lapins, canards, 
poulets, bouteilles vin, etc... 

Le Conseil vous donne rendez-
vous pour le 13 juin, au Patronage 
St-Joseph. 

Venez-y avec vos amis. 

Notre Maison Syndicale 
A sa dernière réunion, le Con-

seil de l'U. L. a décidé de faire cette 
année un gros effort financier. 

Il voudrait diminuer la dette con 
tractée pour l'achat de notre Maison 
Syndicale. 

Les recettes de la kermesse et de 
la tombola seront. réservées dans 
ce but. De plus, une souscription 
circulera ce mois-ci parmi nous, de-
mandant une heure de notre tra 
vail. 

Le Conseil vous demande d'y ré 
server bon accueil et, d'avance, il 
vous remercie bien sincèrement. 

L'Union Locale. 

Malgré mon peu de goût pour la 
polémique journalistique, certains 
articles de l'organe mensuel de la 
C. G. T. du Maine-et-Loire, m'obli-
gent à relever les « inexactitudes » 
dont il fourmille. Vraiment, le ca-
marade qui a fait l'article, n'est pas 
très « fort » ou était bien mal in-
formé. Je pencherais plutôt pour 
le manque d'informations. Il est un 
fait certain, c'est que le petit noyau 
cégétiste des ouvriers de la chaus-
sure, soyons généreux mettons 300 
dont la grande majorité se trouve 
à Cholet, ne peut lui donner le mê-
me son de cloche que nos 5000 
syndiqués de la chaussure, bien 
groupés autour de leurs bureaux 
locaux et centralisés par l'union 
départementale. 

Que nous reproche-t-on ? De faire 
cartel -— nous aussi ! — avec les 
patrons et... l'église ! Je me doute 
du sourire que vous devez avoir, 
mes chers camarades, en lisant ce-
la, car la plupart d'entre vous sa-
vent bien ce qu'il leur en a coûté 
au début de leur action syndicale. 
Oh ! Je ne médirai pas des patrons 
mais tout de même rappelez-vous 
certaines phrases, certains actes et 
même... encore aujourd'hui... 

« Né pour les besoins de la cau-
se ». Cela s'entend. Vos syndicats 
sont nés parce que vous avez com-
pris que vous aviez des droits à re-
vendiquer, que pour revendiquer 
avec force il fallait l'union et la con-
corde de tous dans un même esprit 
de compréhension et d'idées. Et 
malgré le souffle révolutionnaire 
qui passait sur la France à ce mo-
ment-là, et qui menaçait d'empor-
ter toutes les raisons, vous vous 
êtes souvenus qu'il y avait des re-
vendication incompatibles avec vos 
idées : vous n'avez pas voulu de la 
lutte des classes, vous n'avez pas 
voulu de vaines agitations ni de 
grèves stériles, vous vouliez qu'on 
respecte la propriété individuelle 
Aviez-vous tort? 

Rappelez-vous les consignes que 
M. Blum lui-même a données depuis 
juin 1936. Vous étiez et vous êtes 
encore dans la seule route qui per-
mettra d'apporter peu à peu davan-
tage de bien-être dans vos foyers, 
sans courir les risques de voir, par 
une fausse démagogie, vos uniques 
ressources disparaître par la chute 
ou la fermeture des usines. 

Continuons la lecture de l'arti-
cle. « Je vous laisse à penser ce 
qu'est ce contrat. Mais, si mauvais 
fut-il, examinons... etc... » 

Là, je ne comprends plus, car 
dans le même journal, je lis à la 
page précédente, un autre article 
signé du secrétaire départemental 
de la C. G. T. qui dit : « La pater-
nité de ces conventions collectives 
doit nous être réservée. Un seul 
endroit du département : le Chole-
tais, nous a échappé. Encore con-
vient-il de préciser que la conven-

Union Locale 
Banque Adam 

Congrès de Niort 
Nous vous lançons ce dernier appel 

chers camarades. Que tous ceux qui 
peuvent y venir soient a Niort le 25 
avril. 

Après examen des divers modes de 
transport, le Bureau de l'union locale 
a estimé que le chemin de fer était le 
mieux. 

En billet collectif, le prix aller et 
retour, est de 16 francs. 

L'horaire est le suivant : Départ de 
arrivée à 

puis 8 jours le Président de l'union lo-
cale travaille à constituer le Syndicat 
des cuirs et peaux et connexes de la 
ville de Chàtellerault. Les pourpar-
lers sont engagés et nous espérons, 
dans le courant d'avril, annoncer dé-
finitivement sa constitution. 

Nous souhaitons d'ores et déjà la 
bienvenue à tous les adhérents et 
adhérentes dè la Ganterie (Grand) 

Congrès de Niort 
Un grand nombre de nos adhérents 

et dé nos adhérentes ont.déjà répon-
du à l'avis concernant le congrès de 
Niort. 

Nous demandons aux retardataires 
de bien vouloir nous apporter leur 
adhésion et ne pas attendre la derniè-
re minute. 

Douze francs le voyage ; qui peut 
reculer devant la somme minime pour 
une journée si agréable et si impor-
tante. 

Fête du Travail 
L'union locale des syndicats chré-

tiens de Châtéllerault se prépare à 
fêter le 6 mai (jour de l'ascension) 
la fête dû travail. Comme cette an-
née elle doit rëvêtir un caractère plus 
grandiose, vu le cinquantenaire de la 
fondation du syndicalisme chrétien, 
nous prions toutes nos sections, tous 
nos adhérents et adhérentes, de bien 
ivouloir se réserver pour cette jour-
née toute de famille polir laquelle 
l'union locale ne négligera rien. Nous 
en reparlerons. 

Placement 
Nous demandons instamment à tous 

nos membres, de nous signaler non 
seulement tous ceux qui sont sans tra-
vail, mais également les places vacan-
tes dont ils auront connaissance. 

Gela nous permettra d'aller plus 
vite dans nos recherches, et de donner 
satisfaction à ceux qui s'adressent à 
nous. 

Séance récréative 
Comme les années précédentes, 

les syndicats Féminins ont donné 
leur séance au profit des cours pro-
fessionnels, une salle comble leur 
montre une fois de plus la sym-
pathie que les Chatellëraudais ont 
pour eux. 

Merci à tous ceux qui ont bien 

voulu venir rehausser l'éclat de no-
tre fête de leur présence et nous 
encourager. Un merci spécial et 
tout à fait fraternel à nos actrices, 
a nos vendeuses, à nos machinistes 
Qiie tous veuillent bien trouver en 
ces quelques lignes les remercie-
ments et là reconnaissance profon-
de des syndicats féminins. 

Cours de mode 
Ces cours reprendront le 3"'.lun-

di d'avril et se donneront comme 
par le passé tous les 3" lundis de 
chaque mois, 32, rue du Cygne St-
Jacques, à 20 h. 30. 

Trousseau 
C'est avec regrets que nous 

avons appris, que, vii ses nombreu-
ses occupations, notre amie Mar-
guerite Taupeau ne pouvait plus 
assurer la charge du trousseau. 
Qu'elle soit remerciée du dévoue-
men qu'elle a donné depuis déjà de 
longues années à ce cours. 

Avis 
Pensez aux cotisations, trois 

mois sont déjà écoulés, et nombreu-
ses sont les retardataires. 

Programme du 6 Mai 
8 heures, église Saint-Jean-Baptis-

te, mèsse pour les défunts de nos grou-
pements ; 

9 heures, au siège social, petit dé-
jeuner en commun ; 

.9 h. 30, salle Jeanne d'Arc, séance 
de travail ; rapport et discussion ; 

11 h. î; église Sait-Jacques, messe 
du cinquantenaire ; 

12 h. 30, hôtel Moderne, repas de 
famille (14 fr.) ; 

15 h. 30, hôtel Moderne, fête de fa-
mille, sauterie ; 

20 h. 30, salle Jeanne-d'Arc, séance 
récréative, gratuite, donnée pâr les 
sections syndicales. 

Nous comptons sur vous tous pour 
cette fête du 6 mai. Prenez vos dis-
positions et montrons à nos adver-
saires la franche amitié qui nous uhit 
tous, non seulement dans nos revendi-
cations, mais dans la joiè. 

LE BUREAU. 
N. B. Pour le banquet, prière de se 

faire inscrire à la permanance jus-
qu'au 25 avril. 

Chàtellerault 
Union Locale 

Une raison sociale est disparue ! 
Une autre commence. Dans son as-
semblée du 31 mars dernier en ef-
fet cette maison a voté sa fusion avec 
la B. N. C. I. Nous avons parlé précé-
demment des craintes que cette opé- Poitiers 5 h. 27, le soir, 
ration nous inspirait pour nos cama- Poitiers : 22 h. 25. 
rades. Celles-ci étaient malheureuse- Chaque bureau syndical recevra en 
ment justifiées ; pour inaugurer sa temps utile le programme et les dër 
prise de pouvoir, la B.N.C.I. procède nières instruction nécessaires, 
au licenciement de 8 employés. 

Ce n'est pas sans un sentiment de 
révolte que nous avons appris cette 
nouvelle, car nos organisations syn-
dicales ont montré assez de doigté 
dans le conflit latent qui s'était ou-
vert à la suite de la non-application 
de la convention collective par la B, 
A. Au lieu d'intenter dès juillet 1936, Nous apprenons au moment 
comme c'eût été légal, une action en d'expédier le courrier du journal 
justice, nous nous sommes bornés, le décès de la belle-mère du très 
comme tous nos camarades, à deman- dévoué et sympathique président 
der l'extension obligatoire de la con- de l'Union Locale, M. Emilien Le 
vention. buffe 

Celle-ci sera appliquée, mais avec Nous nous permettons de consî-
des victimes en chemin ; mais puis- dérer ce deuil comme un deuil fa-
que la convention de l'U. S. B. est milial, étant donné la si complète 
valable quant à l'indemnité de licen- identification de l'Union Locale et 
ciement, nous poursuivrons pour ceux i$3 la vie syndicale de notre cher 
de nos camarades lésés, le recouvre- M. Lebuffe 
ment de cette indemnité par tous les Nous le prions donc, lui et sa f à 
moyens en notre pouvoir. mille de bien vouloir accepter les 

condoléances émues et très sincè 
Employés de Commerce res de tous les syndiqués de Cha 

Tous nos camarades se rappellent tellerault 
combien nous estimions nécessaire la 
conclusion d'une convention pour le 
commerce Poitevin. En effet, il est 
des professions où des accords par-
tiels se sont révélés pratiquement im-
possibles, il est des travailleurs iso-
lés sans défense, qui hors des accords, 
sont lésés. Cette situation est injuste, 
et l'action s'impose dans ce sens. 

Dès le 30 décembre dernier, le Pré-
fet de la Vienne recevait un projet, 
dont la discussion vient de commen-

A l'Union 
Départementale 

Siège : 27, Eue Saint-Gelais, NIORT 

Un départ 

COURS PIGIER 
6, Rne Crébillon - N AGÎTES - ïéléphone 142.14 

Ce n'est pas sans une certaine émo 
tion que nous avons appris le lundi 
8 mars, le départ de M. l'abbé Dau 
nay, conseil moral de l'Union Locale 
de Chatellereault, nommé curé à Ger-
mont (Deux-Sèvres). 

Depuis 1935, date de la reconsti 
tution du syndicat des employés de 
commerce, et de l'industrie de Chatel 
lereault, il a toujours collaboré à la 

cer le 3 avril en une réunion à la bonne marche de nos syndicats, et 
Chambre de Commerce de Poitiers, où avait su par son savoir-faire, s'atti 
se sont trouvés réunis les membres de rer toutes les sympathies des sections 
Commission paritaire désignée par M. syndicales 
le Préfet de la Vienne, c'eât-à-dire les Le Président se faisant l'écho de 
représentants patronaux, ceux de la toutes les sections, lui transmet, par 
C. G. T. et de la C. P. T. C. l'organe de la Voix des travailleurs. 

Cette première prise de contact a tous ses remerciements et toutesa. re 
permis d'examiner le terrain, et de connaissance. Il forme des woeùx pour 
préciser les desiderata des deux or- que son apostolat soit fécond dans sa 
ganisations syndicales, qui peuvent se nouvelle paroisse, 
résumer comme suit : englober dans 
la convention, le maximum possible 
de commerces, et reviser les salaires 
établis l'an dernier, qui maintenant 
sont dépassés par le coût de la vie. Nous avisons toutes nos sections de 

Si certains de nos camarades mani- ]a nomination de M. Jean Fayolle 
f estent une certaine impatience quant comme délégué des employés (C. F. T. 
aux résultats à obtenir; qu'ils se di- c.) à la commission, locale profession 
sent bien qu'une convention n'est pas nelle .de Chàtellerault. 
un document — du moins quand il est 
bien fait — qui s'établit en un tourne-
main et que dans le commerce la dis-
persion des intéressés rend la tâche | 
encore plus ardue ! 

Commission locale 
professionnelle 

Union Départementale 
des Deux-Sèvres 

Réunion du 7 Mars 
Le vice-président Girard, après les 

souhaits de bienvenue aux délégués 
des syndicats du Département, re-
trace la vie de l'Union Départemen-
tale depuis sa création : démarches, 
signatures de contrats, nouveaux 
syndicats, etc... 

Le Secrétaire apporte à son tour 
quelques compléments d'information 
et le Trésorier fait connaître l'état 
de la caisse. 

L'Union Départementale profite de 
cette occasion pour remercier Mme 
la Secrétaire-adjointe de son inlassa-
ble dévouement. 

Il est ensuite question de fonder 
quelques syndicats : agricoles, laite-
rie, meunerie, etc... 

On passe ensuite à l'élection du 
bureau, qui donne lés résultats sui-
vants : 

Président : M. Girard. 
Vice-Présidents : MM. Auvrignon 

de Thouars ; Drochon et Berteau, de 
Bressuire ; Beuzon et Tholotte, de 
Niort. 

Secrétaire : Noureau, de Niort. 
Secrétaire adjointe : Mme .Ger-

main, de Niort. 
Trésorière : Mlle Noizet. 
Trésorier adjoint : M. Bounot. 
Le camarade Meneau, de l'U. D, 

Sarthoise, représentant les Chemi-
nots de Thouars, en tant que secré-
taire de secteur, fit une causerie sur 
la vie et le fonctionnement d'une 
Union Départementale. 

Le Bureau. 
. XX-

Le contrat collectif fut signé le 9 
janvier, après 30 heures environ de 
discussion et à l'heure actuelle, des 
conventions y sont annexées, et d'au-
tres en cours de discussion. 

Constatons aussi avec plaisir que 
les 40 heures ont été appliquées le 
15 mars. 

A la réunion de l'assemblée géné-
rale du 18 mars, les pionniers de la 
première heure ont demandé aux 
camarades que le bureau et le 
conseil syndical soient renouvelés et 
augmentés. . 

Dans un élan unanime, l'assemblée 
générale a demandé de maintenir à 
leur poste les membres du bureau, 
et de leur adjoindre : Chartreux, qui 
fut élu vice-président ; Proust, tré-
sorier-adjoint, et Pitard, secrétaire-
adjoint. 

Tout en restant modeste, le bureau 
peut être fier des résultats acquis, 
car le Syndicat des Cuirs et Peaux 
est le plus fort de 1 Union Locale. 

Bientôt nous aurons la chance 
d'avoir le Congrès de l'Union Régio-
nale à Niort. J'espère que les syndi-
qués des deux sexes sauront prouver 
la vitalité de notre syndicat en ve-
nant très nombreux à la réunion de 
propagande qui aura lieu dans la 
grande salle des fêtes de l'Hôtel de 
Ville, le 25 avril. 

En raison des événements passés 
et présents, cette manifestation revê-
tira une importance exceptionnelle. 
Donc retenez bien cette date et 
faites que ce Congrès soit une date 
mémorable dans les annales du Syn-
dicalisme Chrétien. M. P. 
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Dans les Cuirs et Peaux 

Formation d'un 
Syndicat d'Ouvriers 
agricoles à Soutiers 

Un nouveau Syndicat 
L'Union Locale de Chàtellerault va 

s'enrichir d'un nouveau Syndicat. De 

Assemblée générale 
du 18 Mars 1937 

Nous avons encore présente à la 
mémoire la réunion générale dé 
l'Union Locale qui eût lieu à la Salle 
Ozanam, et Où le camarade Mabit 
fut chaleureusement applaudi par les 
syndiqués niortais. 

A cette réunion, le Secrétaire de 
l'Union Locale donna un résumé dè 
l'activité des syndicats locaux, mais 
le jeune syndicat des cuirs et peaux 
qùi discutait son contrat collectif 
n'avait pas grand'chose à exprimer. 
Depuis ce temps, le bureau et le 
Conseil syndical ne sont pas restés 
inactifs et aujourd'hui ils peuvent 
donner un aperçu de leur activité 

L'Union Départemental des Syn-
dicats Libres des Deux-Sèvres, repré-
sentée par le président Girard, les 
vice-présidents Beuzon, de Niort, et 
Berteau, de Bressuire, ainsi que le 
Secrétaire, c'est déplacé à Soutiers 
le 14 mars. ', 

Malgré le mauvais temps, un 
grand nombre d'ouvriers agricoles 
avaient répondu à l'appel. 

Après l'exposé du Président de l'U. 
D. sur le Syndicalisme Chrétien et 
de la nécessité d'être syndiqué, le 
camarade Berteau, de Bressuire, dé-
montre les avantages que les ouvriers 
agricoles peuvent attendre de leur 
syndicat. 

A l'issue de la réunion, un syndicat 
fut constitué. Le Secrétaire. 

iiOURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITE 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc. 

Sngeignemcui Technique, Commercial, fcnpide et individuel 
£ntré« et Salles spéciales pour Dames et Jemies tilles {Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondant 

PLACEMENT ELEVES 
400 emplois «nviron ont été offerts aux élève* 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

Composé de savon parfait et d'oxy* 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

^ Essayez-le I •> 

SAVON 
POUDRE 

L'OXYGENE 

LA MAISON ROGHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIERES, BEQUILLES, etc.. 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Chez nos Mineurs 
I. La Retraite 

Le règlement d'administration 
publique sur les retraites miniè-
res ayant paru, voici une note pré-
venant les intéressés : 

3," De la date à partir de laquel-
le, les ouvriers qui sollicitent le bé-
néfice de l'allocation temporaire à 
l'âge de 53 ans ; ils doivent pré-
senter leur demande en 1937. 

. Les ouvriers qui atteindront 
l'âge de 53 ans, au cours de l'an-
née 1937, et qui ne travaillent plus 
doivent présenter leur demande 
dans-le.mois au cours duquel ils 
atteignent cet âge. Ainsi, un ou-
vrier né le 18 février 1884 doit 
présenter sa demande au plus 
tard le 28 février 1937 : le point 
de départ de ses droits sera ainsi 
fixé au 1er mars 1937 ; si l'intéres 
sé présentait sa demande après le 
28 février, le point de dépat de 
ses droits serait reporté au 1er du 
mois suivant celui de la demande 
si cette demande était par exem-
ple faite seulement le 15 avril, le 
point de départ serait fixé au 1' 
mai et l'intéressé perdrait deux 
mois de rappels d'arrérages. 

Les ouvriers qui atteindront 
l'âge de 53 ans en 1937, mais qui 
travaillent encore, au moment où 
ils atteignent cet âge, ont depuis 
le décret du 2 février 1937, la pos 
sibilité de cumuler leur salaire et 
leur allocation temporaire jusqu'à 
la date du premier paiement tri 
mestriel qui suit le point de départ 
de leurs droits. Pour s'assurer un 
trimestre de cumul, les ouvriers en 
question doivent présenter leur de 
mande dans le dernier mois de 
chaque trimestre d'arrérages c'est-
à-dire en février, mai, août et no-
vembre. 
: .En conséquence, tous ceux qui 
atteignent 53 ans dans le mois de 
février 1937 doivent présenter leur 
demande en février 1937. 
. Tous ceux qui atteindront 53 
dans les.mois de mars, avril,, mai 
doivent présenter leur demande en 
mai-1937.. 
. Tous ceux qui . atteindront 53 
dans les mois de juin, juillet et 
août iloivent présenter leur de-
mande en août 1937. 

Tous ceux qui atteindront 53 
ans dans les mois de septembre, 
octobre,, novembre, doivent présen-
ter leur demande en novembre 1937 

Ceux qui présenteraient leur de-
mande dans un autre mois que ce-
lui indiqué s'exposeraient à ne pou-
voir cumuler qu'un mois ou deux 
selon le cas. 

Ainsi, un ouvrier dont le 53" 
anniversaire de naissance tombe 
en mars et qui présenterait sa de-
mande le même mois, aura le point 
de départ sss droits sera fixé sui-
vant le 1"' juin, ne pourra cumuler 
que pendant les moisM'avril et de 
mai, puisque le V juin est la pre-
mière échéance trimestrielle ; sui-
vant ce point de départ, s'il se con-
forme, au contraire, à ce qui pré-
cède, c'est-à-dire s'il présente sa 
demande en mai, le point, de départ 
de ses droits fixé au 1er avril 1937 
et c'est-à-dire jusqu'au lor septem-

. bré, soit pendant les trois mois de 
juin, juillet et août 1936. 

2° Cas des ouvrier qui ont déjà 
fait leur demande en décembre 
1936 et en janvier 1937. 

Il reste à examiner le cas des ou 
vriërs travaillant encore qui ont 
présenté leur demande en décem 
bre 1936 et janvier 1937, dont le 
point de départ des droits est fixé, 
par conséquent, au 1er janvier et 
au Xe? février et qui n'auront, les 
premiers, que deux mois à cumuler 
et les seconds, 1 mois puisque pour 
les uns et les autres, la plus pro-
chaine échéance trimestrielle tom-
be au lor mars 1937. 

A ces ouvriers, la Caisse auto-
nome va adresser une note pour 
leur demander s'ils veulent main 
tenir leur demande à la date où elle 
à été présentée ou s'ils désirent au 
contraire, reporter l'entrée en 
jouissance de leur allocation au 1' 
mars 1937 ,comme s'ils avaient 
tous présenté leur demande en fé 
vrier 1937, de manière à se réser 
ver la possibilité de cumuler salai-

re et allocation pendant la période 
du 1" mars au Ie' juin 1937. 

3° Ouvriers qui demandent à 
partir de l'âge de 53 ans la liqui-
dation de leur pension de vieillesse 

Le cumul de la pension et du sa-
laire de mine est autorisé pendant 
un mois, deux mois ou trois mois 
selon le point de départ des droits 
des intéressés. 

Ainsi un ouvrier dont le point 
de départ des droits à pension est 
fixé au 1er janvier, ne pourra cu-
muler que janvier et février, puis-
que la première échéance trimes-
trielle est au lermars. 

Si le point de départ de ses droits 
était fixé au 1er février, il ne pour-
rait cumuler que février, c'est-à-
dire un mois. 

Il est a remarquer que les ou-
vriers ne pourront pas faire coïn-
cider le point de départ de leurs 
droits avec le début d'un trimestre 
car ce point de départ ne dépend 
pas de la date de leur demande, 
mais, soit de leur date de naissan-
ce, soit exceptionnellement pour-
les ouvriers qui ont travaillé après 
55 ans, ds la durée de leurs ser-
vices. 

D'autre part il faut signaler que 
si les intéressés continuent le tra-
vail au delà de la première échéan-
ce ils gardent quand même le droit 
au cumul de leur salaire et de leur 
pension jusqu'à cette échéance, 
mais leur pension est suspendue 
depuis ladite échéance jusqu'à ce 
qu'ils cessent difinitivement le 
travail. 

Préparez les prochaines Elections rrud'honnales 
Comme vous l'avez appris par la 

presse, les listes électorales pru-
d'hommales seront à votre disposi-
tion à la Mairie, du l°r au 20 avril 
inclus. 
Elections Prud'hommales ! Qu'est-

ce que c'est ? 
Ce sont les élections d'un Conseil 

élu par vous pour trancher les dif-
férends que vous pourrez avoir avec 
vos patrons concernant votre tra-
vail. Composé mi-partie de patrons 
et mi-partie de travailleurs, il est 
essentiellement un organisme d'en-
tente et de collaboration. Donc, il 
importe que nos Syndicats y soient 
dignement représentés. 

Ils s'y sont d'ailleurs déjà taillé 
une bonne place, puisqu'ils occu-
pent dans notre région, la majorité 
sinon la totalité des sièges des Sec-

II. Au secours des vieux 
Les pensionnés se plaignent à 

juste titre des difficultés qu'ils 
éprouvent à joindre les « deux 
bouts » 1 

Si leur retraite a été augmentée 
depuis juin 1936, cette majoration 
se trouve — et de loin — dépassée 
par l'élévation du coût de la vie 
Les plaintes de nos vieux mineurs 
sont pleinement justifiées. 

Nous pouvons donc nous réjouir 
que les députés, membres de la 
sous-commission des Mines de la 
Chambre, aient été reçues par M. 
Lebas, ministre du Travail. 

A cette entrevue assistait notre 
camarade Henri Meck, secrétaire 
général de la Fédération Française 
des Syndicats Libres de Mineurs 

Ainsi, nos représentants ont pu 
présenter les doléances des re-
traités. 

Retenons les principales reven 
dications présentées au cours de 
cet entretien. 

1) Augmentation de tous les taux 
de pensions et allocations en vi-
gueur, en les rapprochant de l'équl 
libre du coût de la vie depuis les 
dernières majorations. 

2) Alignement des pensions pro-
portionnelles sur les pensions en 
tières. 

3) Réversibilité immédiate à la 
veuve du pensionné. 

Autant de vieilles connaissances 
pour .les militants du Syndicat des 
Mineurs. Notre camarade Henri 
Meck. auteur de différents projets 
n'en était que mieux placé pour dé 

Montmorillon 
Notre dernière réunion a montré 

que vraiment le Syndicalisme' Chré 
tien était bien acclimaté à Mont-
morillon, que l'on dit si réfractai 
re à tout élan devant produire des 
effets. 

Alors que nous nous demandions 
si notre proposition d'aller un bon 
groupe à Niort, n'allait pas soûle, 
ver de nombreuses réprobations. 
Sûr le champ, nous avons recueilli 
16 adhésions. Nous espérons bien 
que quelques autres nous parvien 
dtons d'ici là et ce ne sera pas un 
petit car qu'il nous faudra, mais 
un grand autobus, ce qui, d'ailleurs 
sera plus profitable à tous les 
points de vue. Au 25 avril, tous 
rendez-vous à l'heure qui sera indt 
quée Ultérieurement ! 

En ce qui concerne le travail 
nous n'avons pas de cas concret qui 
puisse soulever de critiques. Que 
vont donner les 40 heures dans 
l'habillement, où les conditions de 
nos cousettes étaient déjà si peu 
brillantes. Il y aurait là vraiment 
à travailler au point de vue syndi 
cal, mais personne ne veut aller de 
l'avant ! 

A l'hôpital, on nous informe 
qu'après une lettre du Syndicat 
départemental hospitalier et une de 
notre Union Locale, le Maire aurait 
averti le secrétaire général de cet 
établissement qu'une réunion, que 
nous espérons prochaine, allait 
avoir lieu, pour traiter du statut 
du personnel que notre section nos 
pitalière a déposé dans les mains 
de l'Administration, depuis plu 
sieurs mois. Il n'en restera pas 
moins que notre hôpital aura été 
un des derniers de l'Union Régio 
nale de l'Ouest à avoir son statut 

fendre notre position devant le pro-
blème des retraites. 

Que ces revendications impor-
tantes obtiennent satisfaction à 
bref délai comme le compte rendu 
de cette entrevue nous le laisse 
espérer, tout le monde s'en réjoui-
ra avec les pensionnés qui ont suf 
fisamment attendu. 

D'autres revendications furent 
également soumises. 

Rappelons-les : 
« Incorporation du service mili-

taire obligatoire dans le calcul des 
services miniers ». 

« Allocations familiales aux en-
fants des mineurs pensionnés, des 
invalides et pré-invalides jusque 14 
ans ». 

« Paiement des pensions tous les 
mois ». 

« Relèvement du plafond des sa-
laires subissant les retenues pour 
les Caisses de Retraites. » 

Là encore, l'action du Syndicat 
des Mineurs n'a pas été sans ré-
sultats. Il y a quelques années, M 
Appourchaux déposait un projet 
de loi tendant à faire entrer le 
temps de service militaire obliga-
toire dans" le calcul des services 
miniers. 

Nos camarades ne sont pas sans 
se rappeler qu'au Congrès de 1935 
notre camarade Meck qui présidait 
ces assises, signalait lui-même 
l'urgence de la réforme tendant à 
octroyer les allocations familiales 
aux pensionnés ayant encore à 
leur charge des enfants au-dessous 
de 13 ans. 

Ainsi, peu à peu nos projets se 
réalisent. 

Allons... si quelquefois nous 
avons pu paraître hardis en récla-
mant un peu de bien-être et de sé-
curité pour les vieux jours des mi-
neurs, le temps se charge de nous 
donner raison. 

Si les différents projets sont res-
tés en souffrance, nous ne pouvons 
que le regretter, ce qui compte 
c'est qu'ils aboutissent. 

Et il reste toujours vrai qu'il 
n'est jamais trop tard pour bien 
faire... 

tions du commerce. Mais il faut 
qu'ils pénètrent aussi dans les sec-
tions de l'Industrie. La bataille 
sera rude aux prochaines élections ; 
la C. G. T., réunifiée, et favorisée 
par certaines circonstances, voudra 
reprendre les sièges que nous lui 
avons enlevés, et défendra âpre-
ment les autres. Si nous ne sommes 
pas suffisamment préparés, non 
seulement nous ne gagnerons rien 
de plus, mais nous perdrons im-
manquablement du terrain. 

Notre succès dépend de vous ! 
Dix-neuf voix seulement nous ont 
manqué, la dernière fois, pour con 
quérir un nouveau siège, à Nantes. 

Les derniers événements ont 
grossi considérablement les rangs 
de la C. G. T. Par suite de pressions 
éhontées, par suite de fautes pa. 
tronales, par suite d'entraînement 
irréfléchi aussi, de nombreux Tra 
vailleurs sont allés à la Bourse du 
Travail. 

Mais un bon nombre d'entre eux 
commencent maintenant à voir 
clair. Les manœuvres politiques 
l'ardeur anticléricale, les menées 
dictatoriales des dirigeants actuels 
de la C. G. T., presque tous issus 
des rangs du communisme, produi 
sent leurs effets : un immense dé 
goût, qui provoque de nombreuses 
démissions, dont nous devons pro 
fiter. 

Préparez-vous donc. 
Non seulement vous irez vous 

faire inscrire ou vérifier votre ins 
cription, mais vous emmènerez vos 
amis en faire autant. 

Il faut que le prochain vote mar 
que un accroissement de confiance 
au syndicalisme chrétien, seul réel 
lement et uniquement profession 
nel, seul vraiment indépendant, 

Seules, peuvent être inscrites, les 
personnes âgées de 25 ans. Mais 
toutes peuvent nous aider en pro 
voquant autour d'elles des inscrip 
tions. 

Formalités à remplir pour les 
femmes (car ici les femmes vo-
tent!) 

1. — Se procurer un bulletin de 
naissance (si l'on écrit au Maire, 
joindre un timbre-réponse) ; 

2. — Se procurer auprès de son 
patron un certificat attestant que 
l'on est employée ou ouvrière dans 
la profession depuis au moins 3 ans 
et indiquant nettement la profes-
sion (pas nécessaire d'avoir été 
chez le même patron pendant trois 
ans). 

3. —- Se présenter avec ces deux 
pièces chez le Commissaire de Poli-
ce de son quartier, qui donnera à 
son tour un nouveau certificat per-
mettant l'inscription ; 

4. — Aller, avec ces pièces, à la 
Mairie, faire faire l'inscription, ou 
bien charger le Syndicat intéressé 
de la faire. 

Formalités à remplir pour les 
hommes : 

Se présenter simplement, avec 
des pièces d'identité, au Bureau des 

Fédération française 
des Syndicats chrétiens 

d'Employés, Techniciens 
et Chefs de Service 

Congrès des 
13 et 14 Mars 1937 
Les syndicats, appartenant à la Fé 

dération des Syndicats Chrétiens 
d'Employé3, Techniciens et Chefs de 
Service, réunis à Paris les 13 et 14 
mars pour leur 201110 Congrès, sous la 
Présidence d'Henri Clément, Prési 
dent de la Fédération. 

Après avoir entendu le rapport mo-
ral de Marcel Poimbceuf, secrétaire gé-
nérai, et les rapports de Georges Bloo 
tadker, sur l'organisation des liaisons, 
Simone Fradet, sur le renouvellement 
des conventions collectives, 

Considérant 
que la paix intérieure et même, pour 

une large part, la paix extérieure sont 
fonction d'un ordre social basé sur la 
justice et sur la coopération frater-
nelle des diverses facteurs de la pro-
duction ; 

que le régime deâ conventions col-
lectives, conforme à leurs aspirations 
et à leur pratique de toujours n'a 
chance de valoir et de durer que s'il 
est appliqué par des hommes qui y 
croient et en assument la responsabi-
lité, et non par des agitateurs et des 
détracteurs de toutes sortes qui ne 
l'acceptent à regret que comme un 
pis-aller provisoire ; 

que ce n'est pas seulement à l'oc-
casion d'un emprunt de la défense na-
tionale qu'il convient de demander 
aux travailleurs de ne pas jouer avec 
la grève, mais que celle-ci ne peut être 
justifiée que par la mise en échec des 
procédures normales de conciliation 
et d'arbitrage, procédures qui doivent 
être loyalement acceptées et appli-
quées par les parties en cause ; 

que ne peuvent être considérées 
comme organisations syndicales re-
présentatives celles dont l'inspiration 
est manifestement politique ou patro-
nale et dont la faiblesse des cotisa-
tions, ou certaines particularités sta-
tutaires, marquent visiblement le ca-
ractère anti-social ; 

que le monopole syndical par tous 
les gouvernements fascistes de droite 
et de gauche est incompatible avec la 
dignité des travailleurs Français et 
implique la" négation de fait du véri-
table syndicalisme ; 

que si l'organisation syndicale uni-

que — à laquelle ne croient même 
pas ceux qui s'en réclament et qui 
persistent âprement dans leurs luttes 
de tendances et de personnes — est 
un leurre et une duperie, il importe 
que les diverses organisation syndica-
les s'efforcent de travailler en com-
mun chaque fois qu'elles peuvent se 
mettrent d'accord sur des points pré-
cis. 

Décident : 
de s'opposer rigoureusement, et par 

tous les moyens licites, aux contrain-
tes et aux manœuvres attentatoires 
à la liberté syndicale ; 

de prendre une part de plus en plus 
active à l'application du régime des 
conventions collectives et de s'em-
ployer diligemment à l'amélioration 
de- celles qui existent déjà ; 

de continuer de collaborer loyale-
ment en pleine indépendance avec les 
Pouvoirs Publics, quels qu'ils soient 
— à qui il est demandé de veiller à 
l'application des conventions collecti-
ves — avec le Patronat et avec les 
autres Organisations Syndicales d'em-
ployés pour le plus grand bien de ces 
travailleurs et pour le salut du pays ; 

d'associer leurs efforts à tous ceux 
qui tendent à promouvoir l'instaura-
tion d'un régime économique et social 
vraiment humain et viable tel qu'il 
est pratiquement défini dans le plan 
de la C. F. T. C. 

L'application des 
40 heures a été étendue 
au commerce, aux banques 

aux assurances 

-****-

Congrès des 
Cheminots P. O. 

Le Gouvernement a tenu compte 
des suggestions présentées par les 

Syndicats Chrétiens d'Employés 
Faisant allusion aux décrets qui çnt 

annexé au champ d'application de la 
loi des JfO heures une- branche consi-
dérable de l'activité nationale, M. de 
Tessan a souligné que ces décrets 
avaient fait l'objet d'une soigneuse 
mise au point, pour laquelle le Minis-
tre du Travail avait tenu compte des 
revendications des Syndicats d'Em-
ployés : « Non seulement des Syndi-
cats cégétistes, a précisé le Sous-Se-
crétaire d'Etat à la présidence du 
Conseil, mais également des Syndi-
cats Chrétien®, qui comptent dans la 
branche intéressée-, des effectifs très 
nombreux. 

Nous enregistrons avec satisfaction 
atte indication de principe ainsi que 
l'intention qui l'a dictée, et qu'on peut 
attribuer, croyons-nous, au delà de 
M. de Tossan, aux personnalités gou-
vernementales les plus autorisées en 
la matière. 

En effet, dès le mois de septembre 
1936, la C.F.T.C. a répondu par lettre 
adressée au Ministre du Travail, à un 
avis d'enquête ouverte au « Journal 
Officiel », sur l'institution de la se-
maine de JfO heures dans le commer-
ce, la banque, etc. Ses délégués ont 
activement participé aux travaux de 
la Commission paritaire mixte dont 
la C.F.T.C. réclamait dans cette let-
tre du 22 septembre 1936 la convoca-
tion pour préparer cette nouvelle ex-
t-erisiori de la loi. 

Elections de la Mairie*, 
Que chacun de nos adhérents et 

adhérentes se pénètre bien de cette 
idée qu'il dépend de lui que nous 
ayons le succès aux prochaines élec-
tions, et qu'il veuille bien en con-
séquence, faire les quelques démar-
chés que nous indiquons pour se 
faire inscrire et faire inscrire ses 
camarades. 

Et alors, si tout le monde fait son 
devoir, le vote, réfléchi, et librement 
exprimé en dehors de toute pres^ 
sion, marquera une fois de plus la 
supériorité du Syndicalisme Chré-
tien. 

Le Congrès annuel de l'Union des 
Syndicats Professionnels des Chemi-
nots de France du Réseau P.O. (CF. 
T.C.) qui vient de se réunir à Paris, 
au siège social : 

Après avoir approuvé les rapports 
moral et financier, enregistre avec sa-
tisfaction l'augmentation importante 
de ses effectifs et adresse son salut 
cordial aux nouveaux adhérents. 

Constate la vitalité agissante de 
l'Union et de la Fédération, malgré la 
pression exercée sur tous les travail-
leurs et notamment sur ceux des che-
mins de fer. 

Affirme son attachement à la liber-
té syndicale,: reconnue dans les légis-
lations nationale et internationale. Il 
se félicite des améliorations sociales 
obtenues pendant l'exercice 1936, ré-
sultats qui répondent tous à des vœux 
précédents. 

ir souligne l'activité de sa section 
féminine notamment en faveur du re-
crutement et .de l'avancement fémi-
nin, ainsi que celle de sa section des 
jeunes pour la réàdmission automati 
que dans leur emploi après service 
militaire, la suppression de la deuxiè 
me année d'essai et de l'affiliation ré-
troactive pour la retraite. 

Il engage Vivement l'Union de Ré 
seau à poursuivre son action pour 
l'amélioration du sort des Cheminots 
par l'appl'cation de l'échelle mobile 
surtout pour les petits salaires et la 
mise en vigueur des'5 journées à 
heures, dans la Semaine de 40 heures, 
partout où c'est possible. 

Le Secrétaire Général, 
H. GILLET. 

Bibliographie 
5, Maison de la « Bonne Presse 

rue Bayard, Paris (8'). 
VIENT DE PARAITRE : 
« Monseigneur Gaston de Ségur », 

par le chanoine Michel Even, supé-
rieur de Notre-Dame de Pontmain. 
Collection « Idéalistes et Anima-
teurs ». — Un volume in-12, format 
19X12, 188 pages, très joliment pré-
senté. Prix : 7 francs ; port, 0 fr. 65. 

« Une mère dans le cloîtré : la 
baronne d'Hooghvorst », par Renée 
Zeller. Collection « Idéalistes et Ani-
mateurs ». — Beau volume in-12, 
format 19X12, 196 pages, 2 gravures 
hors-texte. Prix : 7 francs ; port, 
0 fr. 85. 

« Monsieur Vincent, saint de Gasco-
gne »,.par Armand Praviel. Collection 
« Idéalistes et Animateurs ». — Un 
volume in-12, format 19X12, 186 
pages, très joliment présenté. Prix : 
7 francs ; port, 0 fr. 65. 

Dans la même collection ont paru, 
au même prix : 

« Le vrai visage d'Eve Lavallière », 
par.Elie.Maire (8° mille). 

« Sainte Bernadette, , bergère en 
chrétienté », par le chanoine Bellc-
ney ; (33° mille). 

« Celle que tout le monde airrie : 
Sainte Thérèse de l'Enïant-Jésus », 
par Jacques Christophe. 

« La bienheureuse Gemma Galgani, 
la vierge de Lucques », par Thor-
Salviat. 

Editions « Alsatia »: Paris (6"), 
1, rue Garancière ; Colmar, 10, rue 
Bartholdi 

« Psychologie de l'Ascèse », par le 
P. Lindworsky, traduit par l'abbé 
Ricard. — Un volume, 120 pages, 
couverture artistique. Prix : 12 fr. 

Ce livre sera une .véritable révéla-
tion pour bon nombre de personnes 
pour qui l'ascétisme a toujours été 
un état de mysticisme un peu vague, 
donc peu digne d'intérêt. 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
FournissT d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
, 10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

Voulez-vous 
du BON BEURRE? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Rivtfl^ni» * Jean GEORGES Bretagne . 57j me ̂ .p^ 
SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 

Ouest * Pierre PERROCHAUD 
. ste-PAZANNE (L.-I.) 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Tél. 
Siège Social : 

NANTES, 4, me Voltaire 
139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Chateaubriant 
«Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 

NANTES 

CéléPhone : 180-B3 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine - L. Feildel 
1, rue Affre — NANTES 

MACHINES à COUDRE 
75 ans 

dans uns mtma 
fabrication 

«ans arrôt 

Peut-on avoir de meilleures rgfereaaas I 
Ce sont celles ds 

SITU IL (LA 
tU NltUEDRES il ttUenul US MOUS CltRfJ 
ÛUIifMS «t rtMtlgntmits sntalte or 4»uli 
21, Chaussée de la Madeleine 
■ i .. . NANTES 
Voir nos CYCLES STELLA 80 modèle f 

TftMDIMS 4 modèles 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 

i, 

H. Devorsine 
rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

.Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit à 

leurs magasins : 

4, Place du Change NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES NANTAIS >. 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialités de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZAIRE 

>ndu le 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien Spécialiste 

», me Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
.: de MM. les Oculistes :: 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RIP0CHE & r 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone : 113-33 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELIER Père et Fils 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

ÈFRED 
4, Rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TELEPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125-90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

N'ACHETEZ PAS H AVEUGLE 
• • • 

»/OU5 NF TROUVERE? PAS MIFU* OUF CFTTE CHAMBRE:. 

4. RUE COPERNK 
ISONS FRANC-C 
(AUGE? FACniTIS Ot PAIEMEM 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, St-NAZAIRE 

Du Choix Des Prix 

Remise 5 % à tons Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagèrie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

SYNDICALISTES !... 
Pour vos Travaux photographiques 

votre intérêt est de vous adresser 
à des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés, c'est une garantie de plus 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'art. 

Sur présentation de votre carte, il 
vous sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits à l'atelier. 

STUDIO St-DONATIEN 
6, rue Evêque Emilien 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOHt et votre INTERET 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANCELi 
ENTREPRENEUR 

49, rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, rue du Palais. St-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire » 


